
 
 
 
 

SERVICES DE L’ÉTAT 
 

TRÉSORERIE GÉNÉRALE DE L’ISÈRE 
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DIRECTION GENERALE  DES FINANCES PUBLIQUES 
TRESORERIE GENERALE DE LA REGION RHONE-ALPES ET DU DEPARTEMENT DU RHONE 
 

Préfecture de l’Isère N°2009-10567 - Arrêté du 11 décembre 2009 
Objet : Subdélégation de signature dans le cadre de la gestion des patrimoines privés dans le département de l’Isère 

Article 1 : subdélégation de signature est donnée à Mme Marie Hélène BOVERY, Chef des Services du Trésor Public à l’effet de signer, 
dans la limite de ses attributions, et compétences, tous les actes se rapportant à l’administration provisoire des successions non 
réclamées, à la curatelle des successions vacantes, la gestion et la liquidation des successions en déshérence dans le département de 
l’Isère ; 

Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie Hélène BOVERY, Chef des Services du Trésor Public la même 
subdélégation sera exercée par M Michel THEVENET, Inspecteur Principal du Trésor Public 

En cas d’absence ou d’empêchement de M Michel THEVENET, la même subdélégation sera exercée par M Gérard 
DUCOURTIOUX, Trésorier Principal du Trésor Public, Mme Martine RANALDI Trésorière Principale du Trésor Public, M BERNADET 
Eric, Inspecteur du Trésor Public, Mme Fabienne GOUANVIC, Inspectrice du Trésor Public, Mme Christine ROBERT, Inspectrice du 
Trésor Public. 

Article 3 : Subdélégation est accordée à M BOURDIER Jean, Inspecteur des Impôts, M Christian DUTEL, Inspecteur du Trésor Public 
Mme Marina ROUX, Inspectrice du Trésor Public, M Jérôme SOUPART, Inspecteur du Trésor Public, à l’effet de signer, dans la limite 
de leurs attributions et compétences, tous les actes se rapportant à l’administration provisoire des successions non réclamées, à la 
curatelle des successions vacantes, la gestion et la liquidation des successions en déshérence dans le département de l’Ain ainsi 
qu’aux instances domaniales de toute nature relative à ces biens. Leur compétence pour donner l’ordre de payer les dépenses, autres 
que celles relatives aux droits de mutations par décès, aux impôts et taxes de toute nature, à l’aide sociale et de procéder aux 
versements à la Caisse des Dépôts et Consignations, est limitée à 50 000 €  

Article 4 : Subdélégation est accordée à Mme PETITMAIRE Corinne, Contrôleuse principale des Impôts, Mme LEGOFF Nicole 
Contrôleuse principale des Impôts, , Mme BERT Jacqueline Contrôleuse principale des Impôts, Mme LUMINET Isabelle, Contrôleuse 
des Impôts, Mme EFFANTIN Brigitte Contrôleuse des Impôts ; Madame Viviane BENAMRAN, contrôleuse du Trésor Public, Mme 
Corinne VERDEAU, contrôleuse du Trésor Public, , , M Patrick BERTHELOT, contrôleur du Trésor Public, M Christophe BOURQUIN, 
contrôleur du Trésor Public, M Christophe EYMERY, Contrôleur du Trésor Public, M Olivier GUERINEL, contrôleur du Trésor public, M 
Jean Bernard INGELAERE, contrôleur du Trésor Public, Mme Caroline WALLAERT, contrôleuse du Trésor Public, Mme Sylvie 
RAMPON, contrôleuse du Trésor Public, Mme Véronique ROSELLO, Contrôleuse principale du Trésor Public, Mme Sandrine 
LAURENCON, agent d’administration principale du Trésor public, M. Stéphane PERRIN, agent d’administration du Trésor Public en 
matière domaniale, limitée aux actes se rapportant à la gestion des biens dépendant de patrimoines privés dont l’administration ou la 
liquidation ont été confiées au service du Domaine dans le département de l’Ain ainsi qu’aux instances domaniales de toute nature 
relative à ces biens. Leur compétence pour donner l’ordre de payer les dépenses, autres que celles relatives aux droits de mutations 
par décès, aux impôts et taxes de toute nature, à l’aide sociale et de procéder aux versements à la Caisse des Dépôts et 
Consignations, est limitée à 5 000 €. 

Article 5 : Le présent arrêté abroge l’arrêté du 8 septembre 2009 

Article 6 : Le secrétaire général et le Trésorier-Payeur Général du département du Rhône sont chargés, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère. 

 Lyon, le 11 décembre 2009 

 Pour le Préfet et par délégation 
 Le Trésorier Payeur Général de la Région Rhône Alpes, 
 Trésorier-Payeur Général du Rhône, par intérim 
 
 
 Henri RIGHETTI 
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– IV – SERVICES RÉGIONAUX 
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SERVICES RÉGIONAUX 
 

AGENCE RÉGIONALE DE L'HOSPITALISATION 
DE RHÔNE-ALPES 
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ARRETE N°2009-09761 

Montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation au Groupe Hospitalier 
Mutualiste de Grenoble 

 

Le directeur de l’agence régionale de l'hospitalisation de Rhône-Alpes, 

  

Vu le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L. 162-22-13 ; L. 162-22-14 ; 
L. 174-1 ; L. 174-1-1; L. 162-22-16, D. 162-6 à D. 162-8; R. 162-42 à R. 162-42-4 et R. 174-2 ; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004, modifiée et notamment son article 33 ; 

Vu la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 
2009 ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés au B et C de 
l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 26 février 2009 portant détermination pour l’année 2009 de la dotation 
nationale de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 
mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 26 février 2009 fixant pour l'année 2009 l'objectif des dépenses d'assurance 
maladie mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie 
des établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie ; 

Vu le décret n°2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D. 162-6 à D. 162-8 du 
code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 mars 2009 pris pour l'application de l'article D. 162-8 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 17 mars 2009 fixant pour l'année 2009 les dotations régionales mentionnées 
à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des 
missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/78 du 17 mars 2009 relative à la campagne 
tarifaire 2009 des établissements de santé ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/332 du 2 novembre 2009 relative à la 
campagne tarifaire 2009 des établissements de santé ; 

Vu la pré-délibération du bureau de la commission exécutive en date du 30 mars 2009 ; 

Vu l’arrêté n°2009-RA-265 du 8 avril 2009, fixant le budget primitif de l’établissement ; 

Vu la consultation écrite de la commission exécutive de l’agence régionale de 
l’hospitalisation en date du 3 décembre 2009 ; 
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ARRETE 

 
Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versées sous forme de dotation à 
l’établissement suivant : 

 
ETABLISSEMENT : GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE 
N°FINESS : 380012658 
 

est fixé pour l’année 2009, aux articles 2 à 5 du présent arrêté, et s'élève à :  13 064 581 € 
 
 
Article 2 : Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 
 10 006 147 € 
 
 
Article 3 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du 
code la sécurité sociale est fixé à :  3 058 434 € 
 

Elle se décompose de la façon suivante : 
* budget principal 3 058 434 € 
* budget annexe unité de soins de longue durée 0 € 

 
 
Article 4 : Le montant servant de base au versement d'acomptes pendant les mois précédant 
l'arrêté du directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation fixant la dotation de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation pour 2010 est fixé à la part 
reconductible de ladite dotation :  8 283 273 € 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation versée jusqu'en décembre 2009 est fixé à la part non reconductible de ladite 
dotation :  1 722 874 € 
 
 
Article 5 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (Immeuble "Le Saxe" - 119 avenue Maréchal de 
Saxe - 69427 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
 
Article 6 : Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales et le directeur de 
l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de cet arrêté qui sera 
inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Rhône-Alpes. 
 
 
 

Lyon, le 4 décembre 2009 
 

Le directeur de l'agence régionale 
de l'hospitalisation de Rhône-Alpes 

 
 
 

Jean-Louis BONNET 
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ARRETE N°2009-097962 

Montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation à l'Hôpital rhumatologique d'Uriage 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L. 162-22-13 ; L. 162-22-14 ; L. 174-1 ; 
L. 174-1-1; L. 162-22-16, D. 162-6 à D. 162-8; R. 162-42 à R. 162-42-4 et R. 174-2 ; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
modifiée et notamment son article 33 ; 

Vu la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés au B et C de l'article L. 162-22-6 du code de 
la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 26 février 2009 portant détermination pour l’année 2009 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 
du code la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 26 février 2009 fixant pour l'année 2009 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie des 
établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ; 

Vu le décret n°2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D. 162-6 à D. 162-8 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 mars 2009 pris pour l'application de l'article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 17 mars 2009 fixant pour l'année 2009 les dotations régionales mentionnées à l'article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/78 du 17 mars 2009 relative à la campagne tarifaire 
2009 des établissements de santé ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/332 du 2 novembre 2009 relative à la campagne 
tarifaire 2009 des établissements de santé ; 

Vu la pré-délibération du bureau de la commission exécutive en date du 30 mars 2009 ; 

Vu l’arrêté n°2009-RA-266 du 8 avril 2009, fixant le budget primitif de l’établissement ; 

Vu la consultation écrite de la commission exécutive de l’agence régionale de l’hospitalisation en date 
du 3 décembre 2009 ; 

ARRETE 

 
Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versées sous forme de dotation à l’établissement 
suivant : 

 
ETABLISSEMENT : CH RHUMATOLOGIQUE URIAGE 
N°FINESS : 380780023 
 

est fixé pour l’année 2009, aux articles 2 à 5 du présent arrêté, et s'élève à :  3 083 292 € 
 
Article 2 : Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 
 282 851 € 
 
Article 3 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la 
sécurité sociale est fixé à :  2 800 441 € 
 

Elle se décompose de la façon suivante : 
* budget principal 2 800 441 € 
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* budget annexe unité de soins de longue durée 0 € 
 
Article 4 : Le montant servant de base au versement d'acomptes pendant les mois précédant l'arrêté du 
directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation fixant la dotation de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour 2010 est fixé à la part reconductible de ladite dotation :  212 003 € 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation versée 
jusqu'en décembre 2009 est fixé à la part non reconductible de ladite dotation :  70 848 € 
 
Article 5 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (Immeuble "Le Saxe" - 119 avenue Maréchal de Saxe - 69427 LYON cedex 3) 
dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa 
publication pour les autres personnes. 
 
Article 6 : Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales et le directeur de l’établissement sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de cet arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Rhône-Alpes. 
 

Lyon, le 4 décembre 2009 
Le directeur de l'agence régionale 
de l'hospitalisation de Rhône-Alpes 

Jean-Louis BONNET 
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ARRETE N°2009-10002 

Montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation au Centre Hospitalier de la Mure 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L. 162-22-13 ; L. 162-22-14 ; L. 174-1 ; 
L. 174-1-1; L. 162-22-16, D. 162-6 à D. 162-8; R. 162-42 à R. 162-42-4 et R. 174-2 ; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
modifiée et notamment son article 33 ; 

Vu la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements 
publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés au B et C de l'article L. 162-22-6 du code de 
la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 26 février 2009 portant détermination pour l’année 2009 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 
du code la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 26 février 2009 fixant pour l'année 2009 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie des 
établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ; 

Vu le décret n°2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D. 162-6 à D. 162-8 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 mars 2009 pris pour l'application de l'article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 17 mars 2009 fixant pour l'année 2009 les dotations régionales mentionnées à l'article 
L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/78 du 17 mars 2009 relative à la campagne tarifaire 
2009 des établissements de santé ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/332 du 2 novembre 2009 relative à la campagne 
tarifaire 2009 des établissements de santé ; 

Vu la pré-délibération du bureau de la commission exécutive en date du 30 mars 2009 ; 

Vu l’arrêté n°2009-RA-267 du 8 avril 2009, fixant le budget primitif de l’établissement ; 

Vu la consultation écrite de la commission exécutive de l’agence régionale de l’hospitalisation en date 
du 3 décembre 2009 ; 

ARRETE 

 
Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versées sous forme de dotation à l’établissement 
suivant : 

 
ETABLISSEMENT : CH LA MURE 
N°FINESS : 380780031 
 

est fixé pour l’année 2009, aux articles 2 à 5 du présent arrêté, et s'élève à :  3 359 442 € 
 
 
Article 2 : Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 
 538 546 € 
 
 
Article 3 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la 
sécurité sociale est fixé à :  2 820 896 € 
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Elle se décompose de la façon suivante : 

* budget principal 1 940 033 € 
* budget annexe unité de soins de longue durée 880 863 € 

 
 
Article 4 : Le montant servant de base au versement d'acomptes pendant les mois précédant l'arrêté du 
directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation fixant la dotation de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation pour 2010 est fixé à la part reconductible de ladite dotation :  337 207 € 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation versée 
jusqu'en décembre 2009 est fixé à la part non reconductible de ladite dotation :  201 339 € 
 
 
Article 5 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (Immeuble "Le Saxe" - 119 avenue Maréchal de Saxe - 69427 LYON cedex 3) 
dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa 
publication pour les autres personnes. 
 
 
Article 6 : Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales et le directeur de l’établissement sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de cet arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Rhône-Alpes. 
 
 
 

Lyon, le 4 décembre 2009 
 

Le directeur de l'agence régionale 
de l'hospitalisation de Rhône-Alpes 

 
 
 

Jean-Louis BONNET 
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ARRETE N°2009-10003 

Montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation au Centre Hospitalier 
de Bourgoin Jallieu 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L. 162-22-13 ; L. 162-22-14 ; 
L. 174-1 ; L. 174-1-1; L. 162-22-16, D. 162-6 à D. 162-8; R. 162-42 à R. 162-42-4 et R. 174-2 ; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004, modifiée et notamment son article 33 ; 

Vu la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 
2009 ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés au B et C de 
l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 26 février 2009 portant détermination pour l’année 2009 de la dotation 
nationale de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 
mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 26 février 2009 fixant pour l'année 2009 l'objectif des dépenses d'assurance 
maladie mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie 
des établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie ; 

Vu le décret n°2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D. 162-6 à D. 162-8 du 
code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 mars 2009 pris pour l'application de l'article D. 162-8 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 17 mars 2009 fixant pour l'année 2009 les dotations régionales mentionnées 
à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des 
missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/78 du 17 mars 2009 relative à la campagne 
tarifaire 2009 des établissements de santé ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/332 du 2 novembre 2009 relative à la 
campagne tarifaire 2009 des établissements de santé ; 

Vu la pré-délibération du bureau de la commission exécutive en date du 30 mars 2009 ; 

Vu l’arrêté n°2009-RA-268 du 8 avril 2009, fixant le budget primitif de l’établissement ; 

Vu la consultation écrite de la commission exécutive de l’agence régionale de 
l’hospitalisation en date du 3 décembre 2009 ; 
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ARRETE 

 
Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versées sous forme de dotation à 
l’établissement suivant : 

 
ETABLISSEMENT : CH BOURGOIN-JALLIEU 
N°FINESS : 380780049 
 

est fixé pour l’année 2009, aux articles 2 à 5 du présent arrêté, et s'élève à :  16 435 342 € 
 
 
Article 2 : Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 
 9 015 554 € 
 
 
Article 3 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du 
code la sécurité sociale est fixé à :  7 419 788 € 
 

Elle se décompose de la façon suivante : 
* budget principal 4 848 195 € 
* budget annexe unité de soins de longue durée 2 571 593 € 

 
 
Article 4 : Le montant servant de base au versement d'acomptes pendant les mois précédant 
l'arrêté du directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation fixant la dotation de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation pour 2010 est fixé à la part 
reconductible de ladite dotation :  7 827 406 € 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation versée jusqu'en décembre 2009 est fixé à la part non reconductible de ladite 
dotation :  1 188 148 € 
 
 
Article 5 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (Immeuble "Le Saxe" - 119 avenue Maréchal de 
Saxe - 69427 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
 
Article 6 : Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales et le directeur de 
l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de cet arrêté qui sera 
inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Rhône-Alpes. 
 
 
 

Lyon, le 4 décembre 2009 
 

Le directeur de l'agence régionale 
de l'hospitalisation de Rhône-Alpes 

 
 
 

Jean-Louis BONNET 
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ARRETE N°2009-10004 

Montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation au Centre Hospitalier 
de Pont de Beauvoisin 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L. 162-22-13 ; L. 162-22-14 ; 
L. 174-1 ; L. 174-1-1; L. 162-22-16, D. 162-6 à D. 162-8; R. 162-42 à R. 162-42-4 et R. 174-2 ; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004, modifiée et notamment son article 33 ; 

Vu la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 
2009 ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés au B et C de 
l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 26 février 2009 portant détermination pour l’année 2009 de la dotation 
nationale de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 
mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 26 février 2009 fixant pour l'année 2009 l'objectif des dépenses d'assurance 
maladie mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie 
des établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie ; 

Vu le décret n°2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D. 162-6 à D. 162-8 du 
code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 mars 2009 pris pour l'application de l'article D. 162-8 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 17 mars 2009 fixant pour l'année 2009 les dotations régionales mentionnées 
à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des 
missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/78 du 17 mars 2009 relative à la campagne 
tarifaire 2009 des établissements de santé ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/332 du 2 novembre 2009 relative à la 
campagne tarifaire 2009 des établissements de santé ; 

Vu la pré-délibération du bureau de la commission exécutive en date du 30 mars 2009 ; 

Vu l’arrêté n°2009-RA-269 du 8 avril 2009, fixant le budget primitif de l’établissement ; 

Vu la consultation écrite de la commission exécutive de l’agence régionale de 
l’hospitalisation en date du 3 décembre 2009 ; 
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ARRETE 

 
Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versées sous forme de dotation à 
l’établissement suivant : 

 
ETABLISSEMENT : CH PONT-DE-BEAUVOISIN 
N°FINESS : 380780056 
 

est fixé pour l’année 2009, aux articles 2 à 5 du présent arrêté, et s'élève à :  4 304 418 € 
 
 
Article 2 : Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 
 409 327 € 
 
 
Article 3 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du 
code la sécurité sociale est fixé à :  3 895 091 € 
 

Elle se décompose de la façon suivante : 
* budget principal 3 895 091 € 
* budget annexe unité de soins de longue durée 0 € 

 
 
Article 4 : Le montant servant de base au versement d'acomptes pendant les mois précédant 
l'arrêté du directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation fixant la dotation de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation pour 2010 est fixé à la part 
reconductible de ladite dotation :  162 121 € 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation versée jusqu'en décembre 2009 est fixé à la part non reconductible de ladite 
dotation :  247 206 € 
 
 
Article 5 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (Immeuble "Le Saxe" - 119 avenue Maréchal de 
Saxe - 69427 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
 
Article 6 : Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales et le directeur de 
l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de cet arrêté qui sera 
inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Rhône-Alpes. 
 
 
 

Lyon, le 4 décembre 2009 
 

Le directeur de l'agence régionale 
de l'hospitalisation de Rhône-Alpes 

 
 
 

Jean-Louis BONNET 
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ARRETE N°2009-10005 

Montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation au Centre Hospitalier 
de Rives 2009 phase 2 

 

Le directeur de l’agence régionale de l'hospitalisation de Rhône-Alpes, 

  

Vu le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L. 162-22-13 ; L. 162-22-14 ; 
L. 174-1 ; L. 174-1-1; L. 162-22-16, D. 162-6 à D. 162-8; R. 162-42 à R. 162-42-4 et R. 174-2 ; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004, modifiée et notamment son article 33 ; 

Vu la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 
2009 ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés au B et C de 
l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 26 février 2009 portant détermination pour l’année 2009 de la dotation 
nationale de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 
mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 26 février 2009 fixant pour l'année 2009 l'objectif des dépenses d'assurance 
maladie mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie 
des établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie ; 

Vu le décret n°2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D. 162-6 à D. 162-8 du 
code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 mars 2009 pris pour l'application de l'article D. 162-8 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 17 mars 2009 fixant pour l'année 2009 les dotations régionales mentionnées 
à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des 
missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/78 du 17 mars 2009 relative à la campagne 
tarifaire 2009 des établissements de santé ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/332 du 2 novembre 2009 relative à la 
campagne tarifaire 2009 des établissements de santé ; 

Vu la pré-délibération du bureau de la commission exécutive en date du 30 mars 2009 ; 

Vu l’arrêté n°2009-RA-392 du 17 avril 2009, fixant le budget primitif de l’établissement ; 

Vu la consultation écrite de la commission exécutive de l’agence régionale de 
l’hospitalisation en date du 3 décembre 2009 ; 
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ARRETE 

 
Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versées sous forme de dotation à 
l’établissement suivant : 

 
ETABLISSEMENT : CH RIVES 
N°FINESS : 380780072 
 

est fixé pour l’année 2009, aux articles 2 à 5 du présent arrêté, et s'élève à :  3 677 654 € 
 
 
Article 2 : Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 
 184 358 € 
 
 
Article 3 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du 
code la sécurité sociale est fixé à :  3 493 296 € 
 

Elle se décompose de la façon suivante : 
* budget principal 2 365 433 € 
* budget annexe unité de soins de longue durée 1 127 863 € 

 
 
Article 4 : Le montant servant de base au versement d'acomptes pendant les mois précédant 
l'arrêté du directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation fixant la dotation de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation pour 2010 est fixé à la part 
reconductible de ladite dotation :  93 661 € 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation versée jusqu'en décembre 2009 est fixé à la part non reconductible de ladite 
dotation :  90 697 € 
 
 
Article 5 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (Immeuble "Le Saxe" - 119 avenue Maréchal de 
Saxe - 69427 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
 
Article 6 : Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales et le directeur de 
l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de cet arrêté qui sera 
inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Rhône-Alpes. 
 
 
 

Lyon, le 4 décembre 2009 
 

Le directeur de l'agence régionale 
de l'hospitalisation de Rhône-Alpes 

 
 
 

Jean-Louis BONNET 
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ARRETE N°2009-10006 

Montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation au Centre Hospitalier 
de Tullins pou 2009 phase 2 

  

Le directeur de l’agence régionale de l'hospitalisation de Rhône-Alpes, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L. 162-22-13 ; L. 162-22-14 ; 
L. 174-1 ; L. 174-1-1; L. 162-22-16, D. 162-6 à D. 162-8; R. 162-42 à R. 162-42-4 et R. 174-2 ; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004, modifiée et notamment son article 33 ; 

Vu la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 
2009 ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés au B et C de 
l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 26 février 2009 portant détermination pour l’année 2009 de la dotation 
nationale de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 
mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 26 février 2009 fixant pour l'année 2009 l'objectif des dépenses d'assurance 
maladie mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie 
des établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie ; 

Vu le décret n°2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D. 162-6 à D. 162-8 du 
code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 mars 2009 pris pour l'application de l'article D. 162-8 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 17 mars 2009 fixant pour l'année 2009 les dotations régionales mentionnées 
à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des 
missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/78 du 17 mars 2009 relative à la campagne 
tarifaire 2009 des établissements de santé ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/332 du 2 novembre 2009 relative à la 
campagne tarifaire 2009 des établissements de santé ; 

Vu la pré-délibération du bureau de la commission exécutive en date du 30 mars 2009 ; 

Vu l’arrêté n°2009-RA-271 du 8 avril 2009, fixant le budget primitif de l’établissement ; 

Vu la consultation écrite de la commission exécutive de l’agence régionale de 
l’hospitalisation en date du 3 décembre 2009 ; 
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ARRETE 

 
Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versées sous forme de dotation à 
l’établissement suivant : 

 
ETABLISSEMENT : CH TULLINS 
N°FINESS : 380780098 
 

est fixé pour l’année 2009, aux articles 2 à 5 du présent arrêté, et s'élève à :  9 190 288 € 
 
 
Article 2 : Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 
 38 803 € 
 
 
Article 3 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du 
code la sécurité sociale est fixé à :  9 151 485 € 
 

Elle se décompose de la façon suivante : 
* budget principal 7 555 363 € 
* budget annexe unité de soins de longue durée 1 596 122 € 

 
 
Article 4 : Le montant servant de base au versement d'acomptes pendant les mois précédant 
l'arrêté du directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation fixant la dotation de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation pour 2010 est fixé à la part 
reconductible de ladite dotation :  0 € 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation versée jusqu'en décembre 2009 est fixé à la part non reconductible de ladite 
dotation :  38 803 € 
 
 
Article 5 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (Immeuble "Le Saxe" - 119 avenue Maréchal de 
Saxe - 69427 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
 
Article 6 : Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales et le directeur de 
l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de cet arrêté qui sera 
inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Rhône-Alpes. 
 
 
 

Lyon, le 4 décembre 2009 
 

Le directeur de l'agence régionale 
de l'hospitalisation de Rhône-Alpes 

 
 
 

Jean-Louis BONNET 

Recueil des Actes Administratifs 12-09
Page 392 sur 471



ARRETE N°2009-10007 

Montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation au centre hospitalier de 
St Marcellin pour 2009 phase 2 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L. 162-22-13 ; L. 162-22-14 ; 
L. 174-1 ; L. 174-1-1; L. 162-22-16, D. 162-6 à D. 162-8; R. 162-42 à R. 162-42-4 et R. 174-2 ; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004, modifiée et notamment son article 33 ; 

Vu la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 
2009 ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés au B et C de 
l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 26 février 2009 portant détermination pour l’année 2009 de la dotation 
nationale de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 
mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 26 février 2009 fixant pour l'année 2009 l'objectif des dépenses d'assurance 
maladie mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie 
des établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie ; 

Vu le décret n°2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D. 162-6 à D. 162-8 du 
code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 mars 2009 pris pour l'application de l'article D. 162-8 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 17 mars 2009 fixant pour l'année 2009 les dotations régionales mentionnées 
à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des 
missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/78 du 17 mars 2009 relative à la campagne 
tarifaire 2009 des établissements de santé ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/332 du 2 novembre 2009 relative à la 
campagne tarifaire 2009 des établissements de santé ; 

Vu la pré-délibération du bureau de la commission exécutive en date du 30 mars 2009 ; 

Vu l’arrêté n°2009-RA-272 du 8 avril 2009, fixant le budget primitif de l’établissement ; 

Vu la consultation écrite de la commission exécutive de l’agence régionale de 
l’hospitalisation en date du 3 décembre 2009 ; 
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ARRETE 

 
Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versées sous forme de dotation à 
l’établissement suivant : 

 
ETABLISSEMENT : CH SAINT-MARCELLIN 
N°FINESS : 380780171 
 

est fixé pour l’année 2009, aux articles 2 à 5 du présent arrêté, et s'élève à :  2 748 057 € 
 
 
Article 2 : Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 
 334 067 € 
 
 
Article 3 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du 
code la sécurité sociale est fixé à :  2 413 990 € 
 

Elle se décompose de la façon suivante : 
* budget principal 2 413 990 € 
* budget annexe unité de soins de longue durée 0 € 

 
 
Article 4 : Le montant servant de base au versement d'acomptes pendant les mois précédant 
l'arrêté du directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation fixant la dotation de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation pour 2010 est fixé à la part 
reconductible de ladite dotation :  233 876 € 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation versée jusqu'en décembre 2009 est fixé à la part non reconductible de ladite 
dotation :  100 191 € 
 
 
Article 5 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (Immeuble "Le Saxe" - 119 avenue Maréchal de 
Saxe - 69427 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
 
Article 6 : Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales et le directeur de 
l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de cet arrêté qui sera 
inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Rhône-Alpes. 
 
 
 

Lyon, le 4 décembre 2009 
 

Le directeur de l'agence régionale 
de l'hospitalisation de Rhône-Alpes 

 
 
 

Jean-Louis BONNET 
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ARRETE N°2009-10008 

Montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation au centre hospitalier de 
St Laurent du Pont pour 2009 phase 2 

  

Le directeur de l’agence régionale de l'hospitalisation de Rhône-Alpes, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L. 162-22-13 ; L. 162-22-14 ; 
L. 174-1 ; L. 174-1-1; L. 162-22-16, D. 162-6 à D. 162-8; R. 162-42 à R. 162-42-4 et R. 174-2 ; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004, modifiée et notamment son article 33 ; 

Vu la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 
2009 ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés au B et C de 
l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 26 février 2009 portant détermination pour l’année 2009 de la dotation 
nationale de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 
mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 26 février 2009 fixant pour l'année 2009 l'objectif des dépenses d'assurance 
maladie mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie 
des établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie ; 

Vu le décret n°2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D. 162-6 à D. 162-8 du 
code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 mars 2009 pris pour l'application de l'article D. 162-8 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 17 mars 2009 fixant pour l'année 2009 les dotations régionales mentionnées 
à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des 
missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/78 du 17 mars 2009 relative à la campagne 
tarifaire 2009 des établissements de santé ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/332 du 2 novembre 2009 relative à la 
campagne tarifaire 2009 des établissements de santé ; 

Vu la pré-délibération du bureau de la commission exécutive en date du 30 mars 2009 ; 

Vu l’arrêté n°2009-RA-273 du 8 avril 2009, fixant le budget primitif de l’établissement ; 

Vu la consultation écrite de la commission exécutive de l’agence régionale de 
l’hospitalisation en date du 3 décembre 2009 ; 
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ARRETE 

 
Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versées sous forme de dotation à 
l’établissement suivant : 

 
ETABLISSEMENT : CH SAINT-LAURENT-DU-PONT 
N°FINESS : 380780213 
 

est fixé pour l’année 2009, aux articles 2 à 5 du présent arrêté, et s'élève à :  6 190 812 € 
 
 
Article 2 : Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 
 73 304 € 
 
 
Article 3 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du 
code la sécurité sociale est fixé à :  6 117 508 € 
 

Elle se décompose de la façon suivante : 
* budget principal 3 798 222 € 
* budget annexe unité de soins de longue durée 2 319 286 € 

 
 
Article 4 : Le montant servant de base au versement d'acomptes pendant les mois précédant 
l'arrêté du directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation fixant la dotation de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation pour 2010 est fixé à la part 
reconductible de ladite dotation :  0 € 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation versée jusqu'en décembre 2009 est fixé à la part non reconductible de ladite 
dotation :  73 304 € 
 
 
Article 5 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (Immeuble "Le Saxe" - 119 avenue Maréchal de 
Saxe - 69427 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
 
Article 6 : Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales et le directeur de 
l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de cet arrêté qui sera 
inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Rhône-Alpes. 
 
 
 

Lyon, le 4 décembre 2009 
 

Le directeur de l'agence régionale 
de l'hospitalisation de Rhône-Alpes 

 
 
 

Jean-Louis BONNET 
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ARRETE N°2009-10009 

Montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation au Centre Hospitalier 
de Vienne pour 2009 phase 2 

 

Le directeur de l’agence régionale de l'hospitalisation de Rhône-Alpes, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L. 162-22-13 ; L. 162-22-14 ; 
L. 174-1 ; L. 174-1-1; L. 162-22-16, D. 162-6 à D. 162-8; R. 162-42 à R. 162-42-4 et R. 174-2 ; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004, modifiée et notamment son article 33 ; 

Vu la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 
2009 ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés au B et C de 
l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 26 février 2009 portant détermination pour l’année 2009 de la dotation 
nationale de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 
mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 26 février 2009 fixant pour l'année 2009 l'objectif des dépenses d'assurance 
maladie mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie 
des établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie ; 

Vu le décret n°2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D. 162-6 à D. 162-8 du 
code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 mars 2009 pris pour l'application de l'article D. 162-8 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 17 mars 2009 fixant pour l'année 2009 les dotations régionales mentionnées 
à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des 
missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/78 du 17 mars 2009 relative à la campagne 
tarifaire 2009 des établissements de santé ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/332 du 2 novembre 2009 relative à la 
campagne tarifaire 2009 des établissements de santé ; 

Vu la pré-délibération du bureau de la commission exécutive en date du 30 mars 2009 ; 

Vu l’arrêté n°2009-RA-274 du 8 avril 2009, fixant le budget primitif de l’établissement ; 

Vu la consultation écrite de la commission exécutive de l’agence régionale de 
l’hospitalisation en date du 3 décembre 2009 ; 
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ARRETE 

 
Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versées sous forme de dotation à 
l’établissement suivant : 

 
ETABLISSEMENT : CH VIENNE 
N°FINESS : 380781435 
 

est fixé pour l’année 2009, aux articles 2 à 5 du présent arrêté, et s'élève à :  23 113 806 € 
 
 
Article 2 : Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 
 6 306 862 € 
 
 
Article 3 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du 
code la sécurité sociale est fixé à :  16 806 944 € 
 

Elle se décompose de la façon suivante : 
* budget principal 16 806 944 € 
* budget annexe unité de soins de longue durée 0 € 

 
 
Article 4 : Le montant servant de base au versement d'acomptes pendant les mois précédant 
l'arrêté du directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation fixant la dotation de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation pour 2010 est fixé à la part 
reconductible de ladite dotation :  3 080 628 € 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation versée jusqu'en décembre 2009 est fixé à la part non reconductible de ladite 
dotation :  2 626 234 € 
 
 
Article 5 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (Immeuble "Le Saxe" - 119 avenue Maréchal de 
Saxe - 69427 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
 
Article 6 : Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales et le directeur de 
l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de cet arrêté qui sera 
inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Rhône-Alpes. 
 
 
 

Lyon, le 4 décembre 2009 
 

Le directeur de l'agence régionale 
de l'hospitalisation de Rhône-Alpes 

 
 
 

Jean-Louis BONNET 
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ARRETE N°2009-10010 

Montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation au Centre Hopsitalier 
de Voiron pour 2009 phase 2 

 

Le directeur de l’agence régionale de l'hospitalisation de Rhône-Alpes, 

  

Vu le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L. 162-22-13 ; L. 162-22-14 ; 
L. 174-1 ; L. 174-1-1; L. 162-22-16, D. 162-6 à D. 162-8; R. 162-42 à R. 162-42-4 et R. 174-2 ; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004, modifiée et notamment son article 33 ; 

Vu la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 
2009 ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés au B et C de 
l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 26 février 2009 portant détermination pour l’année 2009 de la dotation 
nationale de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation 
mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 26 février 2009 fixant pour l'année 2009 l'objectif des dépenses d'assurance 
maladie mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie 
des établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie ; 

Vu le décret n°2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D. 162-6 à D. 162-8 du 
code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 mars 2009 pris pour l'application de l'article D. 162-8 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 17 mars 2009 fixant pour l'année 2009 les dotations régionales mentionnées 
à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des 
missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/78 du 17 mars 2009 relative à la campagne 
tarifaire 2009 des établissements de santé ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/332 du 2 novembre 2009 relative à la 
campagne tarifaire 2009 des établissements de santé ; 

Vu la pré-délibération du bureau de la commission exécutive en date du 30 mars 2009 ; 

Vu l’arrêté n°2009-RA-275 du 8 avril 2009, fixant le budget primitif de l’établissement ; 

Vu la consultation écrite de la commission exécutive de l’agence régionale de 
l’hospitalisation en date du 3 décembre 2009 ; 
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ARRETE 

 
Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versées sous forme de dotation à 
l’établissement suivant : 

 
ETABLISSEMENT : CH VOIRON 
N°FINESS : 380784751 
 

est fixé pour l’année 2009, aux articles 2 à 5 du présent arrêté, et s'élève à :  5 382 270 € 
 
 
Article 2 : Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 
 4 481 235 € 
 
 
Article 3 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du 
code la sécurité sociale est fixé à :  901 035 € 
 

Elle se décompose de la façon suivante : 
* budget principal 0 € 
* budget annexe unité de soins de longue durée 901 035 € 

 
 
Article 4 : Le montant servant de base au versement d'acomptes pendant les mois précédant 
l'arrêté du directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation fixant la dotation de financement 
des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation pour 2010 est fixé à la part 
reconductible de ladite dotation :  2 769 191 € 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation versée jusqu'en décembre 2009 est fixé à la part non reconductible de ladite 
dotation :  1 712 044 € 
 
 
Article 5 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (Immeuble "Le Saxe" - 119 avenue Maréchal de 
Saxe - 69427 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
 
Article 6 : Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales et le directeur de 
l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de cet arrêté qui sera 
inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Rhône-Alpes. 
 
 
 

Lyon, le 4 décembre 2009 
 

Le directeur de l'agence régionale 
de l'hospitalisation de Rhône-Alpes 

 
 
 

Jean-Louis BONNET 
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ARRETE N°2009-10011 

Montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation au Centre Médical Rocheplane 
pour 2009 phase 2 

 

Le directeur de l’agence régionale de l'hospitalisation de Rhône-Alpes, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L. 162-22-13 ; L. 162-22-14 ; L. 174-1  
L. 174-1-1; L. 162-22-16, D. 162-6 à D. 162-8; R. 162-42 à R. 162-42-4 et R. 174-2 ; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
modifiée et notamment son article 33 ; 

Vu la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés au B et C de l'article 
L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 26 février 2009 portant détermination pour l’année 2009 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-
22-13 du code la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 26 février 2009 fixant pour l'année 2009 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie des 
établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ; 

Vu le décret n°2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D. 162-6 à D. 162-8 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 mars 2009 pris pour l'application de l'article D. 162-8 du code de la sécurité 
sociale ; 

Vu l'arrêté du 17 mars 2009 fixant pour l'année 2009 les dotations régionales mentionnées à 
l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions 
d'intérêt général et d'aide à la contractualisation ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/78 du 17 mars 2009, relative à la campagne 
tarifaire 2009 des établissements de santé ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/332 du 2 novembre 2009 relative à la campagne 
tarifaire 2009 des établissements de santé ; 

Vu la pré-délibération du bureau de la commission exécutive en date du 30 mars 2009 ; 

Vu l’arrêté n°2009-RA-261 du 8 avril 2009, fixant le budget primitif de l’établissement ; 

Vu la consultation écrite de la commission exécutive de l’agence régionale de l’hospitalisation en 
date du 3 décembre 2009 ; 
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ARRETE 

 
Article 1 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du 

code la sécurité sociale de l’établissement suivant : 
 
ETABLISSEMENT : CENTRE MEDICAL ROCHEPLANE-ANGUISSES 
N°FINESS : 380009928 
 

est fixé pour l’année 2009, à :  19 282 564 € 
 
 

Elle se décompose de la façon suivante : 
* budget principal 19 282 564 € 
* budget annexe unité de soins de longue durée 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (Immeuble "Le Saxe" - 119 avenue Maréchal de Saxe - 
69427 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
 

Article 3 : Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales et le directeur de 
l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de cet arrêté qui sera inséré au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Rhône-Alpes. 
 
 

Lyon, le 4 décembre 2009 
 

Le directeur de l'agence régionale 
de l'hospitalisation de Rhône-Alpes 

 
 
 
 

Jean-Louis BONNET 
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ARRETE N°2009-10117 

Montant des ressources d'assurance maladie versées à l'Hôpital local de Vinay pour 2009 phase 2 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L. 162-22-13 ; L. 162-22-14 ; L. 174-1  
L. 174-1-1; L. 162-22-16, D. 162-6 à D. 162-8; R. 162-42 à R. 162-42-4 et R. 174-2 ; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
modifiée et notamment son article 33 ; 

Vu la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés au B et C de l'article 
L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 26 février 2009 portant détermination pour l’année 2009 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-
22-13 du code la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 26 février 2009 fixant pour l'année 2009 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie des 
établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ; 

Vu le décret n°2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D. 162-6 à D. 162-8 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 mars 2009 pris pour l'application de l'article D. 162-8 du code de la sécurité 
sociale ; 

Vu l'arrêté du 17 mars 2009 fixant pour l'année 2009 les dotations régionales mentionnées à 
l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions 
d'intérêt général et d'aide à la contractualisation ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/78 du 17 mars 2009, relative à la campagne 
tarifaire 2009 des établissements de santé ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/332 du 2 novembre 2009 relative à la campagne 
tarifaire 2009 des établissements de santé ; 

Vu la pré-délibération du bureau de la commission exécutive en date du 30 mars 2009 ; 

Vu l’arrêté n°2009-RA-284 du 8 avril 2009, fixant le budget primitif de l’établissement ; 

Vu la consultation écrite de la commission exécutive de l’agence régionale de l’hospitalisation en 
date du 3 décembre 2009 ; 
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ARRETE 

 
Article 1 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du 

code la sécurité sociale de l’établissement suivant : 
 
ETABLISSEMENT : HL VINAY 
N°FINESS : 380780106 
 

est fixé pour l’année 2009, à :  1 288 161 € 
 
 

Elle se décompose de la façon suivante : 
* budget principal 1 288 161 € 
* budget annexe unité de soins de longue durée 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (Immeuble "Le Saxe" - 119 avenue Maréchal de Saxe - 
69427 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
 

Article 3 : Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales et le directeur de 
l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de cet arrêté qui sera inséré au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Rhône-Alpes. 
 
 

Lyon, le 4 décembre 2009 
 

Le directeur de l'agence régionale 
de l'hospitalisation de Rhône-Alpes 

 
 
 
 

Jean-Louis BONNET 
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ARRETE N°2009-10118 

Montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation à l'hôpital local de St Geoire en 
Valdaine pour 2009 phase 2 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L. 162-22-13 ; L. 162-22-14 ; L. 174-1  
L. 174-1-1; L. 162-22-16, D. 162-6 à D. 162-8; R. 162-42 à R. 162-42-4 et R. 174-2 ; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
modifiée et notamment son article 33 ; 

Vu la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés au B et C de l'article 
L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 26 février 2009 portant détermination pour l’année 2009 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-
22-13 du code la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 26 février 2009 fixant pour l'année 2009 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie des 
établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ; 

Vu le décret n°2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D. 162-6 à D. 162-8 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 mars 2009 pris pour l'application de l'article D. 162-8 du code de la sécurité 
sociale ; 

Vu l'arrêté du 17 mars 2009 fixant pour l'année 2009 les dotations régionales mentionnées à 
l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions 
d'intérêt général et d'aide à la contractualisation ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/78 du 17 mars 2009, relative à la campagne 
tarifaire 2009 des établissements de santé ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/332 du 2 novembre 2009 relative à la campagne 
tarifaire 2009 des établissements de santé ; 

Vu la pré-délibération du bureau de la commission exécutive en date du 30 mars 2009 ; 

Vu l’arrêté n°2009-RA-285 du 8 avril 2009, fixant le budget primitif de l’établissement ; 

Vu la consultation écrite de la commission exécutive de l’agence régionale de l’hospitalisation en 
date du 3 décembre 2009 ; 

Recueil des Actes Administratifs 12-09
Page 405 sur 471



ARRETE 

 
Article 1 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du 

code la sécurité sociale de l’établissement suivant : 
 
ETABLISSEMENT : HL SAINT-GEOIRE-EN-VALDAINE 
N°FINESS : 380780239 
 

est fixé pour l’année 2009, à :  1 394 514 € 
 
 

Elle se décompose de la façon suivante : 
* budget principal 1 394 514 € 
* budget annexe unité de soins de longue durée 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (Immeuble "Le Saxe" - 119 avenue Maréchal de Saxe - 
69427 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
 

Article 3 : Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales et le directeur de 
l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de cet arrêté qui sera inséré au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Rhône-Alpes. 
 
 

Lyon, le 4 décembre 2009 
 

Le directeur de l'agence régionale 
de l'hospitalisation de Rhône-Alpes 

 
 
 
 

Jean‐Louis BONNET 
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ARRETE N°2009-10119 

Montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation au Centre Hospitalier de St 
Egrève pour 2009 phase 2 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L. 162-22-13 ; L. 162-22-14 ; L. 174-1  
L. 174-1-1; L. 162-22-16, D. 162-6 à D. 162-8; R. 162-42 à R. 162-42-4 et R. 174-2 ; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
modifiée et notamment son article 33 ; 

Vu la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés au B et C de l'article 
L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 26 février 2009 portant détermination pour l’année 2009 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-
22-13 du code la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 26 février 2009 fixant pour l'année 2009 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie des 
établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ; 

Vu le décret n°2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D. 162-6 à D. 162-8 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 mars 2009 pris pour l'application de l'article D. 162-8 du code de la sécurité 
sociale ; 

Vu l'arrêté du 17 mars 2009 fixant pour l'année 2009 les dotations régionales mentionnées à 
l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions 
d'intérêt général et d'aide à la contractualisation ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/78 du 17 mars 2009, relative à la campagne 
tarifaire 2009 des établissements de santé ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/332 du 2 novembre 2009 relative à la campagne 
tarifaire 2009 des établissements de santé ; 

Vu la pré-délibération du bureau de la commission exécutive en date du 30 mars 2009 ; 

Vu l’arrêté n°2009-RA-276 du 8 avril 2009, fixant le budget primitif de l’établissement ; 

Vu la consultation écrite de la commission exécutive de l’agence régionale de l’hospitalisation en 
date du 3 décembre 2009 ; 
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ARRETE 

 
Article 1 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du 

code la sécurité sociale de l’établissement suivant : 
 
ETABLISSEMENT : CHS SAINT-EGREVE 
N°FINESS : 380780247 
 

est fixé pour l’année 2009, à :  77 407 170 € 
 
 

Elle se décompose de la façon suivante : 
* budget principal 77 407 170 € 
* budget annexe unité de soins de longue durée 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (Immeuble "Le Saxe" - 119 avenue Maréchal de Saxe - 
69427 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
 

Article 3 : Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales et le directeur de 
l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de cet arrêté qui sera inséré au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Rhône-Alpes. 
 
 

Lyon, le 4 décembre 2009 
 

Le directeur de l'agence régionale 
de l'hospitalisation de Rhône-Alpes 

 
 
 
 

Jean-Louis BONNET 
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ARRETE N°2009-10120 

Montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation au Centre Psychothérapique 
Nord Dauphiné pour 2009 phase 2 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L. 162-22-13 ; L. 162-22-14 ; L. 174-1  
L. 174-1-1; L. 162-22-16, D. 162-6 à D. 162-8; R. 162-42 à R. 162-42-4 et R. 174-2 ; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
modifiée et notamment son article 33 ; 

Vu la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés au B et C de l'article 
L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 26 février 2009 portant détermination pour l’année 2009 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-
22-13 du code la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 26 février 2009 fixant pour l'année 2009 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie des 
établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ; 

Vu le décret n°2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D. 162-6 à D. 162-8 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 mars 2009 pris pour l'application de l'article D. 162-8 du code de la sécurité 
sociale ; 

Vu l'arrêté du 17 mars 2009 fixant pour l'année 2009 les dotations régionales mentionnées à 
l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions 
d'intérêt général et d'aide à la contractualisation ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/78 du 17 mars 2009, relative à la campagne 
tarifaire 2009 des établissements de santé ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/332 du 2 novembre 2009 relative à la campagne 
tarifaire 2009 des établissements de santé ; 

Vu la pré-délibération du bureau de la commission exécutive en date du 30 mars 2009 ; 

Vu l’arrêté n°2009-RA-277 du 8 avril 2009, fixant le budget primitif de l’établissement ; 

Vu la consultation écrite de la commission exécutive de l’agence régionale de l’hospitalisation en 
date du 3 décembre 2009 ; 
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ARRETE 

 
Article 1 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du 

code la sécurité sociale de l’établissement suivant : 
 
ETABLISSEMENT : CP DU NORD-DAUPHINE 
N°FINESS : 380780304 
 

est fixé pour l’année 2009, à :  17 427 763 € 
 
 

Elle se décompose de la façon suivante : 
* budget principal 17 427 763 € 
* budget annexe unité de soins de longue durée 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (Immeuble "Le Saxe" - 119 avenue Maréchal de Saxe - 
69427 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
 

Article 3 : Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales et le directeur de 
l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de cet arrêté qui sera inséré au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Rhône-Alpes. 
 
 

Lyon, le 4 décembre 2009 
 

Le directeur de l'agence régionale 
de l'hospitalisation de Rhône-Alpes 

 
 
 
 

Jean-Louis  BONNET
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ARRETE N°2009-10121 

Montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation à la clinique du Grésivaudan 
pour 2009 phase 2 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L. 162-22-13 ; L. 162-22-14 ; L. 174-1  
L. 174-1-1; L. 162-22-16, D. 162-6 à D. 162-8; R. 162-42 à R. 162-42-4 et R. 174-2 ; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
modifiée et notamment son article 33 ; 

Vu la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés au B et C de l'article 
L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 26 février 2009 portant détermination pour l’année 2009 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-
22-13 du code la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 26 février 2009 fixant pour l'année 2009 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie des 
établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ; 

Vu le décret n°2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D. 162-6 à D. 162-8 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 mars 2009 pris pour l'application de l'article D. 162-8 du code de la sécurité 
sociale ; 

Vu l'arrêté du 17 mars 2009 fixant pour l'année 2009 les dotations régionales mentionnées à 
l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions 
d'intérêt général et d'aide à la contractualisation ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/78 du 17 mars 2009, relative à la campagne 
tarifaire 2009 des établissements de santé ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/332 du 2 novembre 2009 relative à la campagne 
tarifaire 2009 des établissements de santé ; 

Vu la pré-délibération du bureau de la commission exécutive en date du 30 mars 2009 ; 

Vu l’arrêté n°2009-RA-278 du 8 avril 2009, fixant le budget primitif de l’établissement ; 

Vu la consultation écrite de la commission exécutive de l’agence régionale de l’hospitalisation en 
date du 3 décembre 2009 ; 

ARRETE 

 
Article 1 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du 

code la sécurité sociale de l’établissement suivant : 
 
ETABLISSEMENT : CLINIQUE DU GRESIVAUDAN 
N°FINESS : 380780312 
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est fixé pour l’année 2009, à :  22 952 133 € 
 
 

Elle se décompose de la façon suivante : 
* budget principal 22 952 133 € 
* budget annexe unité de soins de longue durée 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (Immeuble "Le Saxe" - 119 avenue Maréchal de Saxe - 
69427 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
 

Article 3 : Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales et le directeur de 
l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de cet arrêté qui sera inséré au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Rhône-Alpes. 
 
 

Lyon, le 4 décembre 2009 
 

Le directeur de l'agence régionale 
de l'hospitalisation de Rhône-Alpes 

 
 
 
 

Jean-Louis BONNET
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ARRETE N°2009-10213 

Montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation au Cenre Médical Henri Bazire 
pour 2009 phase 2 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L. 162-22-13 ; L. 162-22-14 ; L. 174-1  
L. 174-1-1; L. 162-22-16, D. 162-6 à D. 162-8; R. 162-42 à R. 162-42-4 et R. 174-2 ; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
modifiée et notamment son article 33 ; 

Vu la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés au B et C de l'article 
L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 26 février 2009 portant détermination pour l’année 2009 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-
22-13 du code la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 26 février 2009 fixant pour l'année 2009 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie des 
établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ; 

Vu le décret n°2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D. 162-6 à D. 162-8 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 mars 2009 pris pour l'application de l'article D. 162-8 du code de la sécurité 
sociale ; 

Vu l'arrêté du 17 mars 2009 fixant pour l'année 2009 les dotations régionales mentionnées à 
l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions 
d'intérêt général et d'aide à la contractualisation ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/78 du 17 mars 2009, relative à la campagne 
tarifaire 2009 des établissements de santé ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/332 du 2 novembre 2009 relative à la campagne 
tarifaire 2009 des établissements de santé ; 

Vu la pré-délibération du bureau de la commission exécutive en date du 30 mars 2009 ; 

Vu l’arrêté n°2009-RA-280 du 8 avril 2009, fixant le budget primitif de l’établissement ; 

Vu la consultation écrite de la commission exécutive de l’agence régionale de l’hospitalisation en 
date du 3 décembre 2009 ; 
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ARRETE 

 
Article 1 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du 

code la sécurité sociale de l’établissement suivant : 
 
ETABLISSEMENT : CENTRE MEDICAL HENRY BAZIRE 
N°FINESS : 380780379 
 

est fixé pour l’année 2009, à :  3 709 236 € 
 
 

Elle se décompose de la façon suivante : 
* budget principal 3 709 236 € 
* budget annexe unité de soins de longue durée 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (Immeuble "Le Saxe" - 119 avenue Maréchal de Saxe - 
69427 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
 

Article 3 : Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales et le directeur de 
l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de cet arrêté qui sera inséré au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Rhône-Alpes. 
 
 

Lyon, le 4 décembre 2009 
 

Le directeur de l'agence régionale 
de l'hospitalisation de Rhône-Alpes 

 
 
 
 

Jean-Louis BONNET
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ARRETE N°2009-10214 

Montant des ressources d'assurance malaldie versées sous forme de dotation à la MECS LE FOYER A MEAUDRE pour 2009 phase 2 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L. 162-22-13 ; L. 162-22-14 ; L. 174-1  L. 174-1-1; 
L. 162-22-16, D. 162-6 à D. 162-8; R. 162-42 à R. 162-42-4 et R. 174-2 ; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, modifiée et 
notamment son article 33 ; 

Vu la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de 
santé et des établissements de santé privés mentionnés au B et C de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale ; 

Vu l’arrêté du 26 février 2009 portant détermination pour l’année 2009 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code la sécurité 
sociale ; 

Vu l'arrêté du 26 février 2009 fixant pour l'année 2009 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie des établissements 
de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ; 

Vu le décret n°2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D. 162-6 à D. 162-8 du code de la sécurité 
sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 mars 2009 pris pour l'application de l'article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 17 mars 2009 fixant pour l'année 2009 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-
1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/78 du 17 mars 2009, relative à la campagne tarifaire 2009 des 
établissements de santé ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/332 du 2 novembre 2009 relative à la campagne tarifaire 2009 
des établissements de santé ; 

Vu la pré-délibération du bureau de la commission exécutive en date du 30 mars 2009 ; 

Vu l’arrêté n°2009-RA-281 du 8 avril 2009, fixant le budget primitif de l’établissement ; 

Vu la consultation écrite de la commission exécutive de l’agence régionale de l’hospitalisation en date du 3 
décembre 2009 ; 

ARRETE 

Article 1 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la 
sécurité sociale de l’établissement suivant : 

ETABLISSEMENT : MECS LE FOYER 
N°FINESS : 380780551 

est fixé pour l’année 2009, à :  1 560 146 € 
 

Elle se décompose de la façon suivante : 
* budget principal 1 560 146 € 
* budget annexe unité de soins de longue durée 0 € 

 
Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (Immeuble "Le Saxe" - 119 avenue Maréchal de Saxe - 69427 LYON cedex 3) dans le 
délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour 
les autres personnes. 
 

Article 3 : Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales et le directeur de l’établissement sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de cet arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région Rhône-Alpes. 
 

Lyon, le 4 décembre 2009 
Le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Rhône-Alpes 

Jean-Louis BONNET 
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ARRETE N°2009-10215 

Montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation au Centre Médical de Virieu 
pour 2009 phase 2 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L. 162-22-13 ; L. 162-22-14 ; L. 174-1  
L. 174-1-1; L. 162-22-16, D. 162-6 à D. 162-8; R. 162-42 à R. 162-42-4 et R. 174-2 ; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
modifiée et notamment son article 33 ; 

Vu la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés au B et C de l'article 
L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 26 février 2009 portant détermination pour l’année 2009 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-
22-13 du code la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 26 février 2009 fixant pour l'année 2009 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie des 
établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ; 

Vu le décret n°2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D. 162-6 à D. 162-8 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 mars 2009 pris pour l'application de l'article D. 162-8 du code de la sécurité 
sociale ; 

Vu l'arrêté du 17 mars 2009 fixant pour l'année 2009 les dotations régionales mentionnées à 
l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions 
d'intérêt général et d'aide à la contractualisation ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/78 du 17 mars 2009, relative à la campagne 
tarifaire 2009 des établissements de santé ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/332 du 2 novembre 2009 relative à la campagne 
tarifaire 2009 des établissements de santé ; 

Vu la pré-délibération du bureau de la commission exécutive en date du 30 mars 2009 ; 

Vu l’arrêté n°2009-RA-282 du 8 avril 2009, fixant le budget primitif de l’établissement ; 

Vu la consultation écrite de la commission exécutive de l’agence régionale de l’hospitalisation en 
date du 3 décembre 2009 ; 
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ARRETE 

 
Article 1 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du 

code la sécurité sociale de l’établissement suivant : 
 
ETABLISSEMENT : CENTRE MEDICAL DE VIRIEU 
N°FINESS : 380781138 
 

est fixé pour l’année 2009, à :  6 746 690 € 
 
 

Elle se décompose de la façon suivante : 
* budget principal 6 746 690 € 
* budget annexe unité de soins de longue durée 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (Immeuble "Le Saxe" - 119 avenue Maréchal de Saxe - 
69427 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
 

Article 3 : Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales et le directeur de 
l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de cet arrêté qui sera inséré au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Rhône-Alpes. 
 
 

Lyon, le 4 décembre 2009 
 

Le directeur de l'agence régionale 
de l'hospitalisation de Rhône-Alpes 

 
 
 
 

Jean-Louis BONNET 
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ARRETE N°2009-10216 

Montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation à l'hôpital local de Beaurepaire 
pour 2009 phase 2 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L. 162-22-13 ; L. 162-22-14 ; L. 174-1  
L. 174-1-1; L. 162-22-16, D. 162-6 à D. 162-8; R. 162-42 à R. 162-42-4 et R. 174-2 ; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
modifiée et notamment son article 33 ; 

Vu la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés au B et C de l'article 
L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 26 février 2009 portant détermination pour l’année 2009 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-
22-13 du code la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 26 février 2009 fixant pour l'année 2009 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie des 
établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ; 

Vu le décret n°2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D. 162-6 à D. 162-8 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 mars 2009 pris pour l'application de l'article D. 162-8 du code de la sécurité 
sociale ; 

Vu l'arrêté du 17 mars 2009 fixant pour l'année 2009 les dotations régionales mentionnées à 
l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions 
d'intérêt général et d'aide à la contractualisation ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/78 du 17 mars 2009, relative à la campagne 
tarifaire 2009 des établissements de santé ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/332 du 2 novembre 2009 relative à la campagne 
tarifaire 2009 des établissements de santé ; 

Vu la pré-délibération du bureau de la commission exécutive en date du 30 mars 2009 ; 

Vu l’arrêté n°2009-RA-286 du 8 avril 2009, fixant le budget primitif de l’établissement ; 

Vu la consultation écrite de la commission exécutive de l’agence régionale de l’hospitalisation en 
date du 3 décembre 2009 ; 

ARRETE 

 
Article 1 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du 

code la sécurité sociale de l’établissement suivant : 
 
ETABLISSEMENT : HL BEAUREPAIRE 
N°FINESS : 380781351 
 

est fixé pour l’année 2009, à :  2 262 689 € 
 
 

Elle se décompose de la façon suivante : 
* budget principal 2 262 689 € 
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* budget annexe unité de soins de longue durée 0 € 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (Immeuble "Le Saxe" - 119 avenue Maréchal de Saxe - 
69427 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 

Article 3 : Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales et le directeur de 
l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de cet arrêté qui sera inséré au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Rhône-Alpes. 
 

Lyon, le 4 décembre 2009 
Le directeur de l'agence régionale 
de l'hospitalisation de Rhône-Alpes 

Jean-Louis BONNET 

Recueil des Actes Administratifs 12-09
Page 419 sur 471



ARRETE N°2009-10217 

Montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation à la maison de convalescence 
Le MAS DES CHAMPS pour 2009 phase 2 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L. 162-22-13 ; L. 162-22-14 ; L. 174-1  
L. 174-1-1; L. 162-22-16, D. 162-6 à D. 162-8; R. 162-42 à R. 162-42-4 et R. 174-2 ; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
modifiée et notamment son article 33 ; 

Vu la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés au B et C de l'article 
L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 26 février 2009 portant détermination pour l’année 2009 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-
22-13 du code la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 26 février 2009 fixant pour l'année 2009 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie des 
établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ; 

Vu le décret n°2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D. 162-6 à D. 162-8 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 mars 2009 pris pour l'application de l'article D. 162-8 du code de la sécurité 
sociale ; 

Vu l'arrêté du 17 mars 2009 fixant pour l'année 2009 les dotations régionales mentionnées à 
l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions 
d'intérêt général et d'aide à la contractualisation ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/78 du 17 mars 2009, relative à la campagne 
tarifaire 2009 des établissements de santé ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/332 du 2 novembre 2009 relative à la campagne 
tarifaire 2009 des établissements de santé ; 

Vu la pré-délibération du bureau de la commission exécutive en date du 30 mars 2009 ; 

Vu l’arrêté n°2009-RA-283 du 8 avril 2009, fixant le budget primitif de l’établissement ; 

Vu la consultation écrite de la commission exécutive de l’agence régionale de l’hospitalisation en 
date du 3 décembre 2009 ; 
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ARRETE 

 
Article 1 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du 

code la sécurité sociale de l’établissement suivant : 
 
ETABLISSEMENT : MAISON DE CONVALESCENCE LE MAS DES CHAMPS 
N°FINESS : 380781369 
 

est fixé pour l’année 2009, à :  2 589 837 € 
 
 

Elle se décompose de la façon suivante : 
* budget principal 2 589 837 € 
* budget annexe unité de soins de longue durée 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (Immeuble "Le Saxe" - 119 avenue Maréchal de Saxe - 
69427 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
 

Article 3 : Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales et le directeur de 
l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de cet arrêté qui sera inséré au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Rhône-Alpes. 
 
 

Lyon, le 4 décembre 2009 
 

Le directeur de l'agence régionale 
de l'hospitalisation de Rhône-Alpes 

 
 
 
 

Jean-Louis BONNET 

Recueil des Actes Administratifs 12-09
Page 421 sur 471



ARRETE N°2009-10218 

Montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation à l'Hôpital local de La Tour du 
Pin pour 2009 pahse 2 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L. 162-22-13 ; L. 162-22-14 ; L. 174-1  
L. 174-1-1; L. 162-22-16, D. 162-6 à D. 162-8; R. 162-42 à R. 162-42-4 et R. 174-2 ; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
modifiée et notamment son article 33 ; 

Vu la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés au B et C de l'article 
L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 26 février 2009 portant détermination pour l’année 2009 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-
22-13 du code la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 26 février 2009 fixant pour l'année 2009 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie des 
établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ; 

Vu le décret n°2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D. 162-6 à D. 162-8 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 mars 2009 pris pour l'application de l'article D. 162-8 du code de la sécurité 
sociale ; 

Vu l'arrêté du 17 mars 2009 fixant pour l'année 2009 les dotations régionales mentionnées à 
l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions 
d'intérêt général et d'aide à la contractualisation ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/78 du 17 mars 2009, relative à la campagne 
tarifaire 2009 des établissements de santé ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/332 du 2 novembre 2009 relative à la campagne 
tarifaire 2009 des établissements de santé ; 

Vu la pré-délibération du bureau de la commission exécutive en date du 30 mars 2009 ; 

Vu l’arrêté n°2009-RA-287 du 8 avril 2009, fixant le budget primitif de l’établissement ; 

Vu la consultation écrite de la commission exécutive de l’agence régionale de l’hospitalisation en 
date du 3 décembre 2009 ; 

ARRETE 

 
Article 1 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du 

code la sécurité sociale de l’établissement suivant : 
 
ETABLISSEMENT : HL LA TOUR-DU-PIN 
N°FINESS : 380782698 
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est fixé pour l’année 2009, à :  3 861 368 € 
 
 

Elle se décompose de la façon suivante : 
* budget principal 1 540 563 € 
* budget annexe unité de soins de longue durée 2 320 805 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (Immeuble "Le Saxe" - 119 avenue Maréchal de Saxe - 
69427 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
 

Article 3 : Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales et le directeur de 
l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de cet arrêté qui sera inséré au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Rhône-Alpes. 
 
 

Lyon, le 4 décembre 2009 
 

Le directeur de l'agence régionale 
de l'hospitalisation de Rhône-Alpes 

 
 
 
 

Jean-Louis BONNET
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ARRETE N°2009-10219 

Montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation à l'hôpital local de Morestel 
pour 2009 phase 2 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L. 162-22-13 ; L. 162-22-14 ; L. 174-1  
L. 174-1-1; L. 162-22-16, D. 162-6 à D. 162-8; R. 162-42 à R. 162-42-4 et R. 174-2 ; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
modifiée et notamment son article 33 ; 

Vu la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés au B et C de l'article 
L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 26 février 2009 portant détermination pour l’année 2009 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-
22-13 du code la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 26 février 2009 fixant pour l'année 2009 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie des 
établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ; 

Vu le décret n°2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D. 162-6 à D. 162-8 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 mars 2009 pris pour l'application de l'article D. 162-8 du code de la sécurité 
sociale ; 

Vu l'arrêté du 17 mars 2009 fixant pour l'année 2009 les dotations régionales mentionnées à 
l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions 
d'intérêt général et d'aide à la contractualisation ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/78 du 17 mars 2009, relative à la campagne 
tarifaire 2009 des établissements de santé ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/332 du 2 novembre 2009 relative à la campagne 
tarifaire 2009 des établissements de santé ; 

Vu la pré-délibération du bureau de la commission exécutive en date du 30 mars 2009 ; 

Vu l’arrêté n°2009-RA-288 du 8 avril 2009, fixant le budget primitif de l’établissement ; 

Vu la consultation écrite de la commission exécutive de l’agence régionale de l’hospitalisation en 
date du 3 décembre 2009 ; 
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ARRETE 

 
Article 1 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du 

code la sécurité sociale de l’établissement suivant : 
 
ETABLISSEMENT : HL MORESTEL 
N°FINESS : 380782771 
 

est fixé pour l’année 2009, à :  1 673 006 € 
 
 

Elle se décompose de la façon suivante : 
* budget principal 1 673 006 € 
* budget annexe unité de soins de longue durée 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (Immeuble "Le Saxe" - 119 avenue Maréchal de Saxe - 
69427 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
 

Article 3 : Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales et le directeur de 
l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de cet arrêté qui sera inséré au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Rhône-Alpes. 
 
 

Lyon, le 4 décembre 2009 
 

Le directeur de l'agence régionale 
de l'hospitalisation de Rhône-Alpes 

 
 
 
 

Jean-Louis BONNET
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ARRETE N°2009-10221 

Montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation au Centre de traitement MGEN 
pour 2009 phase 2 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L. 162-22-13 ; L. 162-22-14 ; L. 174-1  
L. 174-1-1; L. 162-22-16, D. 162-6 à D. 162-8; R. 162-42 à R. 162-42-4 et R. 174-2 ; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
modifiée et notamment son article 33 ; 

Vu la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés au B et C de l'article 
L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 26 février 2009 portant détermination pour l’année 2009 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-
22-13 du code la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 26 février 2009 fixant pour l'année 2009 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie des 
établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ; 

Vu le décret n°2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D. 162-6 à D. 162-8 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 mars 2009 pris pour l'application de l'article D. 162-8 du code de la sécurité 
sociale ; 

Vu l'arrêté du 17 mars 2009 fixant pour l'année 2009 les dotations régionales mentionnées à 
l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions 
d'intérêt général et d'aide à la contractualisation ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/78 du 17 mars 2009, relative à la campagne 
tarifaire 2009 des établissements de santé ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/332 du 2 novembre 2009 relative à la campagne 
tarifaire 2009 des établissements de santé ; 

Vu la pré-délibération du bureau de la commission exécutive en date du 30 mars 2009 ; 

Vu l’arrêté n°2009-RA-279 du 8 avril 2009, fixant le budget primitif de l’établissement ; 

Vu la consultation écrite de la commission exécutive de l’agence régionale de l’hospitalisation en 
date du 3 décembre 2009 ; 

ARRETE 

 
Article 1 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du 

code la sécurité sociale de l’établissement suivant : 
 
ETABLISSEMENT : CENTRE DE TRAITEMENT MGEN (38) 
N°FINESS : 380784462 
 

est fixé pour l’année 2009, à :  1 227 040 € 
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Elle se décompose de la façon suivante : 

* budget principal 1 227 040 € 
* budget annexe unité de soins de longue durée 0 € 

 
 

Article 2 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (Immeuble "Le Saxe" - 119 avenue Maréchal de Saxe - 
69427 LYON cedex 3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes 
auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
 

Article 3 : Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales et le directeur de 
l’établissement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de cet arrêté qui sera inséré au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Rhône-Alpes. 
 
 

Lyon, le 4 décembre 2009 
 

Le directeur de l'agence régionale 
de l'hospitalisation de Rhône-Alpes 

 
 
 
 

Jean-Louis BONNET
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ARRETE N°2009-10222 

Montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation au CHU de Grenoble pour 2009 
phase 2 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L. 162-22-13 ; L. 162-22-14 ; L. 174-1  
L. 174-1-1; L. 162-22-16, D. 162-6 à D. 162-8; R. 162-42 à R. 162-42-4 et R. 174-2 ; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
modifiée et notamment son article 33 ; 

Vu la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés au B et C de l'article 
L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 26 février 2009 portant détermination pour l’année 2009 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-
22-13 du code la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 26 février 2009 fixant pour l'année 2009 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie des 
établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ; 

Vu le décret n°2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D. 162-6 à D. 162-8 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 mars 2009 pris pour l'application de l'article D. 162-8 du code de la sécurité 
sociale ; 

Vu l'arrêté du 17 mars 2009 fixant pour l'année 2009 les dotations régionales mentionnées à 
l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions 
d'intérêt général et d'aide à la contractualisation ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/78 du 17 mars 2009 relative à la campagne tarifaire 
2009 des établissements de santé ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/332 du 2 novembre 2009 relative à la campagne 
tarifaire 2009 des établissements de santé ; 

Vu la pré-délibération du bureau de la commission exécutive en date du 30 mars 2009 ; 

Vu l’arrêté du 30 mars 2009, fixant le budget primitif de l’établissement ; 

Vu l’arrêté n°2009-RA-622 du 21 octobre 2009 ; 

Vu la consultation écrite de la commission exécutive de l’agence régionale de l’hospitalisation en 
date du 3 décembre 2009 ; 
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ARRETE 

 
Article 1 : Le montant des ressources d’assurance maladie versées sous forme de dotation à 
l’établissement suivant : 

 
ETABLISSEMENT : CHU GRENOBLE 
N°FINESS : 380780080 
 

est fixé pour l’année 2009, aux articles 2 à 5 du présent arrêté, et s'élève à :  140 202 558 € 
 
 
Article 2 : Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 
 100 247 438 € 
 
 
Article 3 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la 
sécurité sociale est fixé à :  39 955 120 € 
 

Elle se décompose de la façon suivante : 
* budget principal 34 364 697 € 
* budget annexe unité de soins de longue durée 5 590 423 € 

 
 
Article 4 : Le montant servant de base au versement d'acomptes pendant les mois précédant l'arrêté du 
directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation fixant la dotation de financement des missions 
d'intérêt général et d'aide à la contractualisation pour 2010 est fixé à la part reconductible de ladite 
dotation :  89 266 093 € 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation 
versée jusqu'en décembre 2009 est fixé à la part non reconductible de ladite dotation :  10 981 345 € 
 
 
Article 5 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (Immeuble "Le Saxe" - 119 avenue Maréchal de Saxe - 69427 LYON cedex 
3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
 
Article 6 : Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales et le directeur de l’établissement 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de cet arrêté qui sera inséré au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Rhône-Alpes. 
 
 
 

Lyon, le 4 décembre 2009 
 

Le directeur de l'agence régionale 
de l'hospitalisation de Rhône-Alpes 

 
 
 
 

Jean-Louis BONNET 
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ARRETE modificatif N°2009-10224 
Le directeur de l’agence régionale de l'hospitalisation de Rhône-Alpes, 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment l’article L.1112-3 relatif aux missions des commissions des relations avec les usagers et de la 
qualité de la prise en charge ; 
  
Vu la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique et notamment son article 158 relatif à l’agrément des 
associations représentant les usagers du service de santé ; 
 
Vu le décret n° 2005-213 du 2 mars 2005 relatif à la composition et aux modalités de fonctionnement des commissions des relations avec 
les usagers et de la qualité de la prise en charge ; 
 
 
Vu les propositions du 26 novembre 2009 de l’association Ligue Contre le Cancer comité de l’Isère,  régulièrement déclarée, ayant une 
activité dans le domaine de la qualité de la santé et de la prise en charge des malades ; 
 
Vu la proposition de la direction départementale des affaires sanitaires et sociales de l’Isère 
 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 
 
L'arrêté du Directeur de l'Agence Régionale de Rhône-Alpes n° 2009-RA-466 du 19 juin 2009 susvisé, est modifié  
 
ARTICLE 2 
 
Sont désignés pour participer à la commission des relations avec les usagers et de la qualité de la prise en charge de la Clinique Saint 
Vincent à Bourgoin Jallieu, au titre de représentants des usagers, les personnes désignées ci-dessous : 
 
Madame GIRARD HAINGUE Gaëlle, association Bien Naître, titulaire 
Madame RAMAGE Joëlle, association  IAS NORD DAUPHINE, titulaire 
 
Madame CHARROUD Marie France, association Ligue Contre le Cancer, suppléante 
Monsieur MERCIER Edouard, association  IAS NORD DAUPHINE, suppléant 
 
ARTICLE 3 
 
La durée du mandat des membres de la commission est fixée à trois ans renouvelables, conformément à l’article R 1112-85 du Code de 
Santé Publique.  
 
 
ARTICLE 4 
 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours selon les procédures générales du contentieux administratif, dans un délai de deux mois 
à compter de sa publication. 
 
 
ARTICLE 5 
 
Le Directeur départemental des affaires sanitaires et sociales de l’Isère, le directeur de l’établissement de santé sont chargés, chacun 
en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera  inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Rhône-Alpes et au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère. 
 
 

Lyon, le 10 décembre 2009 
 
P/Le directeur de l’agence régionale 
de l’hospitalisation de Rhône-Alpes 
le secrétaire général 
Patrick VANDENBERGH 
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ARRETE N°2009-10225 

Tarification : montant de la dotation annuelle de financement pour le Centre Psychothérapique Nord Dauphiné 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L. 162-22-13 ; L. 162-22-14 ; L. 174-1 ; L. 174-1-
1; L. 162-22-16, D. 162-6 à D. 162-8; R. 162-42 à R. 162-42-4 et R. 174-2 ; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, modifiée et 
notamment son article 33 ; 

Vu la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de 
santé et des établissements de santé privés mentionnés au B et C de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale ; 

Vu l’arrêté du 26 février 2009 portant détermination pour l’année 2009 de la dotation nationale de financement 
des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-13 du code la sécurité 
sociale ; 

Vu l'arrêté du 26 février 2009 fixant pour l'année 2009 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie des établissements 
de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ; 

Vu le décret n°2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D. 162-6 à D. 162-8 du code de la sécurité 
sociale ; 

Vu l'arrêté du 13 mars 2009 pris pour l'application de l'article D. 162-8 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 17 mars 2009 fixant pour l'année 2009 les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-
1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/78 du 17 mars 2009, relative à la campagne tarifaire 2009 des 
établissements de santé ; 

Vu, l'arrêté de l'agence régionale de l'hospitalisation n° 2009-RA-001 en date du 06 janvier 2009 donnant 
délégation de signature à Monsieur Jean Charles ZANINOTTO, directeur départemental des affaires sanitaires et 
sociales, 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/332 du 2 novembre 2009 relative à la campagne tarifaire 2009 
des établissements de santé ; 

Vu la pré-délibération du bureau de la commission exécutive en date du 30 mars 2009 ; 

Vu l’arrêté n°2009-RA-277 du 8 avril 2009, fixant le budget primitif de l’établissement ; 

Vu l’arrêté n°2009-073 du 26 juin 2009 fixant les tarif des prestations applicables au Centre Psychothérapique 
du Vion (n° Finess : 380 780 304), 

Vu la consultation écrite de la commission exécutive de l’agence régionale de l’hospitalisation en date du 3 
décembre 2009 ; 

Vu la délibération n° 2008-195 du 12 novembre 2008 de l'Agence Régionale d'Hospitalisation Rhône-Alpes 
autorisant le transfert sur un nouveau site à Bourgoin-Jallieu de soins de psychiatrie selon la modalité de psychiatrie 
générale et sous forme d'hospitalisation complète exercée actuellement par le Centre Psychothérapique du Vion sur le 
site de Saint-Clair de la Tour, 

Vu la délibération ° 2009-087 du 13 mai 2009  de l'Agence Régionale d'Hospitalisation de Rhône-Alpes  
autorisant le transfert sur le nouveau site de Bourgoin-Jallieu dénommé Centre Psychothérapique du Nord Isère, 100 
avenue du Médipôle 38307 Bourgoin-Jallieu des activités hospitalisation de jour et psychiatrie générale en 
hospitalisation de nuit,  

Vu l’avis favorable suite à  la visite de conformité réalisée le 15 mai 2009 sur le  nouveau site du Centre 
Psychothérapique Nord Dauphiné sis avenue du Médipôle à Bourgoin Jallieu, 
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ARRETE 

Article 1 : l’arrêté de l’Agence régionale d’hospitalisation n° 2009-RA-764 du 4 décembre 2009 est abrogé,  

Article 2 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la 
sécurité sociale de l’établissement suivant : 

 
ETABLISSEMENT : CP DU NORD-DAUPHINE 
N°FINESS : 380780304 
 

est fixé pour l’année 2009, à :  17 427 763 € 
 

Elle se décompose de la façon suivante : 
* budget principal 17 427 763 € 
* budget annexe unité de soins de longue durée 0 € 

 
 Article 3  : Pour faire suite au transfert des activités visées ci-dessus du Centre Psychothérapique du Vion  à 
Saint Clair de la Tour sur le nouveau Centre Psychothérapique du Nord Dauphiné, site Médipôle de Bourgoin-
Jallieu (n° Finess : 38 001 279 9),  les tarifs de prestations sont fixés ainsi qu'il suit : 
 

à compter du 15 mai 2009 Code Tarif Régime commun 

Hospitalisation à temps complet     

- Psychiatrie adultes 13 629,82 € 
     
Hospitalisation à temps partiel    

- Hospitalisation de nuit (psychiatrie adultes) 60 346,40 € 
      
              

à compter du 1er juin 2009 Code Tarif Régime commun 

Hospitalisation à temps complet     

- Psychiatrie adultes 13 637,69 € 
     
Hospitalisation à temps partiel    

- Hospitalisation de nuit (psychiatrie adultes) 60 350,73 € 

      

 
 

Article 4 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (Immeuble "Le Saxe" - 119 avenue Maréchal de Saxe - 69427 LYON cedex 3) dans le 
délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour 
les autres personnes. 
 
 

Article 5  : Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales et le directeur de l’établissement sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de cet arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région Rhône-Alpes. 
 

Grenoble, le 23 décembre 2009 
P/Le directeur de l'agence régionale 
de l'hospitalisation de Rhône-Alpes, 

et par délégation, 
Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 

Jean-Charles ZANINOTTO 
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Arrêté n° : 2009-10226 
Montant dû au Centre Hopsitalier de Bourgoin Jallieu au titre de la valorisation de l'activité déclarée pour le mois d'octobre 2009 

 
 
Vu, le code de la santé publique ; 
"Vu, le code de la sécurité sociale, notamment les articles L. 332-1, L. 553-1, L.162-22-6 et L.162-22-10 ;  
Vu, la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 
modifiée ;  
Vu, la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ;    
Vu, le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé ; 
Vu, le décret n° 2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 
dispositions financières relatives aux établissements de santé ;       
Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 
d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ;     
Vu, l’arrêté du 22 février 2008 modifié par l'arrêté du 20 janvier 2009 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes produites par les établissements de santé publics et privés ayant une 
activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique ;       
Vu, l'arrêté de l'agence régionale de l'hospitalisation n° 2009-RA-001 en date du 06 janvier 2009 donnant délégation de 
signature à Monsieur Jean Charles ZANINOTTO, directeur départemental des affaires sanitaires et sociales,   
Vu, l'arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les activités 
de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
Vu, l’arrêté du 26 février 2009 fixant pour l’année 2009 l’objectif des dépenses d’assurance maladie commun aux activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L162-22-9 du code de la sécurité sociale ;  
Vu, l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie des établissements de santé 
exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ;      
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2009,      
        

ARRETE 
        
N° FINESS 380780049  Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  BOURGOIN JALLIEU 
        
ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'octobre 2009 est 
égal à :           3 679 695,68 €
        
Ce montant se décompose de la façon suivante :        
        
1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :    3 380 408,86 € , soit :  
:        
au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 2 989 125,54 € 
au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0,00 € 
au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 9 161,77 € 
au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0,00 € 
au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) : 58 283,55 € 
au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 € 
au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 4 595,30 € 
au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) : 319 242,69 € 
au titre des "médicaments en prescription et administration hospitalières en externe" (Mon ACE) : 0,00 € 
au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 € 
Sous-total tarification de la production médicale 3 380 408,86 € 
        
2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon patient) :       129 674,00 € , soit :     
       
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :  129 674,00 € 
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :  0,00 € 
        
3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :         64 698,46 € ;  
4°) au titre de l'exercice précédent :         104 914,36 € , soit :  
        
- "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 92 019,17 € 
- forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0,00 € 
- forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0,00 € 
- forfaits "dialyse" (D) : 0,00 € 
- forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) : 0,00 € 
- forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 € 
- forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0,00 € 
- "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) : 12 895,19 € 
- forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) ; 0,00 € 
Sous-total tarification de la production médicale : 104 914,36 € 
- "molécules onéreuses patients" (Mon patient) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 
- "dispositifs médicaux implantables" (DMI) : 0,00 € 
             
ARTICLE 2 – Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales de l'Isère, le directeur de l'établissement de santé 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution  du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de l'Isère.       
        
Fait à Grenoble, le 16 décembre 2009 
Pour le directeur de l'ARH        
Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 
Jean-Charles ZANINOTTO        
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Arrêté n° : 2009-10248 

Montant dû au Groupe Hospitalier Mutualiste de Grenoble au titre de la valorisation de 
l'activité déclarée pour le mois d'octobre 2009 

 
Vu, le code de la santé publique ; 
Vu, le code de la sécurité sociale, notamment les articles L. 332-1, L. 553-1, L.162-22-6 et L.162-22-10 ;  
Vu, la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 
modifiée ;  
Vu, la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ;    
Vu, le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé ; 
Vu, le décret n° 2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 
dispositions financières relatives aux établissements de santé ;       
Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 
d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ;     
Vu, l’arrêté du 22 février 2008 modifié par l'arrêté du 20 janvier 2009 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes produites par les établissements de santé publics et privés ayant une 
activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique ;       
Vu, l'arrêté de l'agence régionale de l'hospitalisation n° 2009-RA-001 en date du 06 janvier 2009 donnant délégation de 
signature à Monsieur Jean Charles ZANINOTTO, directeur départemental des affaires sanitaires et sociales,   
Vu, l'arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les activités 
de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
Vu, l’arrêté du 26 février 2009 fixant pour l’année 2009 l’objectif des dépenses d’assurance maladie commun aux activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L162-22-9 du code de la sécurité sociale ;  
Vu, l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie des établissements de santé 
exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ;      
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2009,       
        

ARRETE 
        
N° FINESS 380012658  Etablissement : GROUPE HOSPITALIER MUTUALISTE DE GRENOBLE
        
ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'octobre 2009 est 
égal à : 
           7 001 731,83 € 
Ce montant se décompose de la façon suivante :        
        
1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :     6 050 728,15 € , soit :  
        
au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 5 766 054,02 € 
au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0,00 € 
au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 6 615,26 € 
au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0,00 € 
au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) : 38 245,17 € 
au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 € 
au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 13 941,05 € 
au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) : 225 872,65 € 
au titre des "médicaments en prescription et administration hospitalières en externe" (Mon ACE) : 0,00 € 
au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 € 
Sous-total tarification de la production médicale : 6 050 728,15 € 
        
2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon patient) :        682 434,49 € , soit :     
      
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO 682 434,49 € 
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD : 0,00 € 
        
3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :       268 569,19 € ;     
4°) au titre de l'exercice précédent :     0,00 € , soit :  
        
- "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 
- forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0,00 € 
- forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0,00 € 
- forfaits "dialyse" (D) : 0,00 € 
- forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) : 0,00 € 
- forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 € 
- forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0,00 € 
- "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) : 0,00 € 
- forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) ; 0,00 € 
Sous-total tarification de la production médicale : 0,00 € 
- "molécules onéreuses patients" (Mon patient) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 
- "dispositifs médicaux implantables" (DMI) : 0,00 € 
        
ARTICLE 2 – Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales de l'Isère, le directeur de l'établissement de santé 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution  du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de l'Isère.       
        
Fait à Grenoble, le 16 décembre 2009 
Pour le directeur de l'ARH        
"Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 
Jean-Charles ZANINOTTO"        
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Arrêté n° : 2009-10249 
Montant dû au Centre Hospitalier de La Mure au titre de la valorisation de l'activité déclarée pour le mois d'octobre 2009 

 
Vu, le code de la santé publique ; 
"Vu, le code de la sécurité sociale, notamment les articles L. 332-1, L. 553-1, L.162-22-6 et L.162-22-10 ;  
Vu, la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son 
article 33 modifiée  
Vu, la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ;   
Vu, le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé ; 
Vu, le décret n° 2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant 
diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;     
Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de 
santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
Vu, l’arrêté du 22 février 2008 modifié par l'arrêté du 20 janvier 2009 relatif au recueil et au traitement des 
données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes produites par les établissements de 
santé publics et privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement, dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé 
publique ;        
Vu, l'arrêté de l'agence régionale de l'hospitalisation n° 2009-RA-001 en date du 06 janvier 2009 donnant 
délégation de signature à Monsieur Jean Charles ZANINOTTO, directeur départemental des affaires sanitaires et 
sociales,        
Vu, l'arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation 
pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et pris en application de l'article L. 162-22-6 
du code de la sécurité sociale ;        
Vu, l’arrêté du 26 février 2009 fixant pour l’année 2009 l’objectif des dépenses d’assurance maladie commun aux 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L162-22-9 du code de la sécurité 
sociale ;        
Vu, l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie des établissements 
de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ;   
     
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2009,       
        

ARRETE 
        
N° FINESS 380780031  Etablissement : CENTRE HOSPITALIER DE LA MURE 
         
ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois 
d'octobre 2009 est égal à :          
        453 215,07 € 
        
Ce montant se décompose de la façon suivante :        
        
1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :        447 242,22 € , soit :  
 
au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 312 580,85 € 
au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0,00 € 
au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0,00 € 
au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0,00 € 
au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) : 21 686,99 € 
au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 € 
au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 355,58 € 
au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" 
(FTN) : 

112 618,80 € 

au titre des "médicaments en prescription et administration hospitalières en externe" 
(Mon ACE) 

0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :  0,00 € 
Sous-total tarification de la production médicale :  447 242,22 € 
 
2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon patient) :          5 972,85 € , soit :  
        
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :  5 972,85 € 
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :  0,00 € 
 
3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI)    0,00 € ;  
        
4°) au titre de l'exercice précédent :    0,00 € , soit :  
  
 - "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 0,00 € 
- forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0,00 € 
- forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0,00 € 
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- forfaits "dialyse" (D) : 0,00 € 
- forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) : 0,00 € 
- forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 € 
- forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0,00 € 
- "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) : 0,00 € 
- forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) ;  0,00 € 
Sous-total tarification de la production médicale : 0,00 € 
- "molécules onéreuses patients" (Mon patient) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 
- "dispositifs médicaux implantables" (DMI) : 0,00 € 
        
ARTICLE 2 – Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales de l'Isère, le directeur de 
l'établissement de santé sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution  du présent arrêté qui sera 
inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Isère.     
   
        
Fait à Grenoble,  le 16 décembre 2009 
     
Pour le directeur de l'ARH        
"Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 
Jean-Charles ZANINOTTO"        
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Arrêté n° : 2009-10250 
Montant dû au Centre Hospitalier de Pont de Beauvoisin au titre de la valorisation de l'activité déclarée pour le 

mois d'octobre 2009 
 
 
Vu, le code de la santé publique ; 
        
"Vu, le code de la sécurité sociale, notamment les articles L. 332-1, L. 553-1, L.162-22-6 et L.162-22-10 ;  
 
Vu, la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son 
article 33 modifiée ;  
       
Vu, la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ;  
      
Vu, le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières relatives aux 
établissements de santé ; 
        
Vu, le décret n° 2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant 
diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ;    
    
Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de 
santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ;
        
Vu, l’arrêté du 22 février 2008 modifié par l'arrêté du 20 janvier 2009 relatif au recueil et au traitement des 
données d’activité médicale et des données de facturation correspondantes produites par les établissements de 
santé publics et privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement, dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé 
publique ;        
Vu, l'arrêté de l'agence régionale de l'hospitalisation n° 2009-RA-001 en date du 06 janvier 2009 donnant 
délégation de signature à Monsieur Jean Charles ZANINOTTO, directeur départemental des affaires sanitaires et 
sociales,        
Vu, l'arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation 
pour les activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et pris en application de l'article L. 162-22-6 
du code de la sécurité sociale ;        
Vu, l’arrêté du 26 février 2009 fixant pour l’année 2009 l’objectif des dépenses d’assurance maladie commun aux 
activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L162-22-9 du code de la sécurité 
sociale ;        
Vu, l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie des établissements 
de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ;   
     
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2009,      
        

ARRETE 
        
N° FINESS 380780056  Etablissement : CENTRE HOSPITALIER PONT DE BEAUVOISIN
         
ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois 
d'octobre 2009 est égal à :          
        652 786,82 € 
        
Ce montant se décompose de la façon suivante :        
        
1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :       652 786,82 € , soit :  
        
au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 524 480,31 € 
au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0,00 € 
au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0,00 € 
au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0,00 € 
au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) : 35 362,50 € 
au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 € 
au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 286,76 € 
au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" 
(FTN) : 

92 657,25 € 

au titre des "médicaments en prescription et administration hospitalières en externe" 
(Mon ACE) : 

0,00 € 

au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :  0,00 € 
Sous-total tarification de la production médicale : 652 786,82 € 
        
2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon patient) :                  0,00 € , soit :  
        
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :  0,00 € 
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au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD :  0,00 € 
        
3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :   0,00 € ;  
        
4°) au titre de l'exercice précédent :     0,00 € , soit :  
       
- "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 
- forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0,00 € 
- forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0,00 € 
- forfaits "dialyse" (D) : 0,00 € 
- forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) : 0,00 € 
- forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 € 
- forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) :  0,00 € 
- "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) : 0,00 € 
- forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) ;  0,00 € 
Sous-total tarification de la production médicale : 0,00 € 
- "molécules onéreuses patients" (Mon patient) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 
- "dispositifs médicaux implantables" (DMI) : 0,00 € 
 
ARTICLE 2 – Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales de l'Isère, le directeur de 
l'établissement de santé sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution  du présent arrêté qui sera 
inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Isère.     
   
        
Fait à Grenoble, le 16 décembre 2009 
     
Pour le directeur de l'ARH        
"Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 
Jean-Charles ZANINOTTO"        
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Arrêté n° : 2009-10251 

Montant dû au Centre Hospitalier de Rives au titre de la valorisation de l'activité déclarée 
pour le mois d'octobre 2009 

 
Vu, le code de la santé publique ; 
"Vu, le code de la sécurité sociale, notamment les articles L. 332-1, L. 553-1, L.162-22-6 et L.162-22-10 ;  
Vu, la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 
modifiée ;  
Vu, la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ;    
Vu, le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé ; 
Vu, le décret n° 2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 
dispositions financières relatives aux établissements de santé ;       
Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 
d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ;     
Vu, l’arrêté du 22 février 2008 modifié par l'arrêté du 20 janvier 2009 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes produites par les établissements de santé publics et privés ayant une 
activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique ;       
Vu, l'arrêté de l'agence régionale de l'hospitalisation n° 2009-RA-001 en date du 06 janvier 2009 donnant délégation de 
signature à Monsieur Jean Charles ZANINOTTO, directeur départemental des affaires sanitaires et sociales,   
Vu, l'arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les activités 
de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
Vu, l’arrêté du 26 février 2009 fixant pour l’année 2009 l’objectif des dépenses d’assurance maladie commun aux activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L162-22-9 du code de la sécurité sociale ;  
Vu, l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie des établissements de santé 
exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ;      
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2009,       
        

ARRETE 
        
N° FINESS 380780072  Etablissement : CENTRE HOSPITALIER DE RIVES   
        
ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'octobre 2009 est 
égal à :                 251 799,98 € 
Ce montant se décompose de la façon suivante :        
1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :        251 799,98 € , soit :  
  
au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 247 220,41 € 
au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0,00 € 
au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0,00 € 
au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0,00 € 
au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) : 0,00 € 
au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 17,40 € 
au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0,00 € 
au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) : 4 562,17 € 
au titre des "médicaments en prescription et administration hospitalières en externe" (Mon ACE) : 0,00 € 
au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 € 
Sous-total tarification de la production médicale : 251 799,98 € 
        
2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon patient) :    0,00 € , soit :  
        
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO : 0,00 € 
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD : 0,00 € 
        
3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :     0,00 € ;  
4°) au titre de l'exercice précédent :       0,00 € , soit :  
        
- "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 
- forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0,00 € 
- forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0,00 € 
- forfaits "dialyse" (D) : 0,00 € 
- forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) : 0,00 € 
- forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 € 
- forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0,00 € 
- "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) : 0,00 € 
- forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) ; 0,00 € 
Sous-total tarification de la production médicale : 0,00 € 
- "molécules onéreuses patients" (Mon patient) relevant de l'activité MCO 0,00 € 
- "dispositifs médicaux implantables" (DMI) : 0,00 € 
        
ARTICLE 2 – Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales de l'Isère, le directeur de l'établissement de santé 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution  du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de l'Isère. 
       
Fait à Grenoble, le 16 décembre 2009 
Pour le directeur de l'ARH        
"Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 
Jean-Charles ZANINOTTO"        
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Arrêté n° : 2009-10252 

Montant dû au Centre Hospitalier de St Laurent du Pont au titre de la valorisation de l'activité 
déclarée pour le mois d'octobre 2009 

 
Vu, le code de la santé publique ; 
"Vu, le code de la sécurité sociale, notamment les articles L. 332-1, L. 553-1, L.162-22-6 et L.162-22-10 ;  
Vu, la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 
modifiée ;  
Vu, la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ;    
Vu, le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé ; 
Vu, le décret n° 2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 
dispositions financières relatives aux établissements de santé ;       
Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 
d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ;     
Vu, l’arrêté du 22 février 2008 modifié par l'arrêté du 20 janvier 2009 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes produites par les établissements de santé publics et privés ayant une 
activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique ;       
Vu, l'arrêté de l'agence régionale de l'hospitalisation n° 2009-RA-001 en date du 06 janvier 2009 donnant délégation de 
signature à Monsieur Jean Charles ZANINOTTO, directeur départemental des affaires sanitaires et sociales,   
Vu, l'arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les activités 
de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
Vu, l’arrêté du 26 février 2009 fixant pour l’année 2009 l’objectif des dépenses d’assurance maladie commun aux activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L162-22-9 du code de la sécurité sociale ;  
Vu, l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie des établissements de santé 
exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ;      
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2009,      
        

ARRETE 
        
N° FINESS 380780213  Etablissement : CENTRE HOSPITALIER  ST LAURENT DU PONT
        
ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'octobre 2009 est 
égal à :            263 827,48 €  
Ce montant se décompose de la façon suivante :        
1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :         263 328,41 € , soit :  
        
au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 253 737,94 € 
au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0,00 € 
au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0,00 € 
au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0,00 € 
au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) : 0,00 € 
au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 € 
au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0,00 € 
au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) : 9 590,47 € 
au titre des "médicaments en prescription et administration hospitalières en externe" (Mon ACE) : 0,00 € 
au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 € 
Sous-total tarification de la production médicale : 263 328,41 € 
        
2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon patient) :               499,07 € , soit :  
        
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO : 499,07 € 
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD : 0,00 € 
        
3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :  0,00 € ;  
4°) au titre de l'exercice précédent :    0,00 € , soit :  
        
- "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 
- forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0,00 € 
- forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0,00 € 
- forfaits "dialyse" (D) 0,00 € 
- forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) : 0,00 € 
- forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 € 
- forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0,00 € 
- "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) : 0,00 € 
- forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) ; 0,00 € 
Sous-total tarification de la production médicale : 0,00 € 
- "molécules onéreuses patients" (Mon patient) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 
- "dispositifs médicaux implantables" (DMI) : 0,00 € 
        
ARTICLE 2 – Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales de l'Isère, le directeur de l'établissement de santé 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution  du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de l'Isère. 
       
Fait à Grenoble, le 16 décembre 2009 
Pour le directeur de l'ARH        
Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 
Jean-Charles ZANINOTTO"        
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Arrêté n° : 2009-10253 

Montant dû au Centre Hospitalier de St Marcellin au titre de la valorisation de l'activité 
déclarée pour le mois d'octobre 2009 

 
Vu, le code de la santé publique ; 
"Vu, le code de la sécurité sociale, notamment les articles L. 332-1, L. 553-1, L.162-22-6 et L.162-22-10 ;  
Vu, la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 
modifiée ;  
Vu, la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ;    
Vu, le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé ;  
Vu, le décret n° 2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 
dispositions financières relatives aux établissements de santé ;       
Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 
d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ;     
Vu, l’arrêté du 22 février 2008 modifié par l'arrêté du 20 janvier 2009 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes produites par les établissements de santé publics et privés ayant une 
activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique ;       
Vu, l'arrêté de l'agence régionale de l'hospitalisation n° 2009-RA-001 en date du 06 janvier 2009 donnant délégation de 
signature à Monsieur Jean Charles ZANINOTTO, directeur départemental des affaires sanitaires et sociales,   
Vu, l'arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les activités 
de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
Vu, l’arrêté du 26 février 2009 fixant pour l’année 2009 l’objectif des dépenses d’assurance maladie commun aux activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L162-22-9 du code de la sécurité sociale ;  
Vu, l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie des établissements de santé 
exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ;      
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2009,       
        

ARRETE 
        
N° FINESS 380780171  Etablissement : CENTRE HOSPITALIER SAINT-MARCELLIN 
        
ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'octobre 2009 est 
égal à :      301 393,65 €  
        
Ce montant se décompose de la façon suivante :        
1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :  296 918,86 € , soit :  
        
au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 258 694,52 € 
au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0,00 € 
au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0,00 € 
au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0,00 € 
au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) : 0,00 € 
au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 1 799,05 € 
au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 262,63 € 
au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) : 36 162,66 € 
au titre des "médicaments en prescription et administration hospitalières en externe" (Mon ACE) : 0,00 € 
au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 € 
Sous-total tarification de la production médicale : 296 918,86 € 
        
2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon patient) :            4 474,79 € , soit :  
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO : 4 474,79 € 
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD : 0,00 € 
        
3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :   0,00 € ;  
4°) au titre de l'exercice précédent :     0,00 € , soit :  
        
- "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 
- forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0,00 € 
- forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0,00 € 
- forfaits "dialyse" (D) : 0,00 € 
- forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) : 0,00 € 
- forfaits « petit matériel »( FFM) : 0,00 € 
- forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0,00 € 
- "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) : 0,00 € 
- forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) ; 0,00 € 
Sous-total tarification de la production médicale : 0,00 € 
- "molécules onéreuses patients" (Mon patient) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 
- "dispositifs médicaux implantables" (DMI) : 0,00 € 
        
ARTICLE 2 – Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales de l'Isère, le directeur de l'établissement de santé 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution  du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de l'Isère. 
       
Fait à Grenoble, le 16 décembre 2009 
Pour le directeur de l'ARH        
"Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 
Jean-Charles ZANINOTTO"        
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Arrêté n° : 2009-10254 

Montant dû à l'Hôpital Rhumatologique d'Uriage au titre de la valorisation de l'activité 
déclarée pour le mois d'octobre 2009 

 
Vu, le code de la santé publique ; 
"Vu, le code de la sécurité sociale, notamment les articles L. 332-1, L. 553-1, L.162-22-6 et L.162-22-10 ;  
Vu, la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 
modifiée  
Vu, la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ;    
Vu, le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé ; 
Vu, le décret n° 2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 
dispositions financières relatives aux établissements de santé ;       
Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 
d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ;     
Vu, l’arrêté du 22 février 2008 modifié par l'arrêté du 20 janvier 2009 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes produites par les établissements de santé publics et privés ayant une 
activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique ;       
Vu, l'arrêté de l'agence régionale de l'hospitalisation n° 2009-RA-001 en date du 06 janvier 2009 donnant délégation de 
signature à Monsieur Jean Charles ZANINOTTO, directeur départemental des affaires sanitaires et sociales,   
Vu, l'arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les activités 
de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
Vu, l’arrêté du 26 février 2009 fixant pour l’année 2009 l’objectif des dépenses d’assurance maladie commun aux activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L162-22-9 du code de la sécurité sociale ;  
Vu, l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie des établissements de santé 
exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ;      
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2009,       
        

ARRETE 
        
N° FINESS 380780023  Etablissement : HOPITAL RHUMATOLOGIQUE URIAGE 
    
ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'octobre 2009 est 
égal à :           180 256,73 €  
Ce montant se décompose de la façon suivante :        
1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :       170 994,16 € , soit :  
        
au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 162 267,78 € 
au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0,00 € 
au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0,00 € 
au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0,00 € 
au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) : 0,00 € 
au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 € 
au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0,00 € 
au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) : 8 726,38 € 
au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 € 
au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 0,00 € 
Sous-total tarification de la production médicale : 170 994,16 € 
        
2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon patient) :            9 262,57 € , soit : 
        
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO : 9 262,57 € 
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD : 0,00 € 
        
3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :  0,00 € ;  
4°) au titre de l'exercice précédent :    0,00 € , soit :  
        
- "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 
- forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0,00 € 
- forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0,00 € 
- forfaits "dialyse" (D) : 0,00 € 
- forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) : 0,00 € 
- forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 € 
- forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0,00 € 
- "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) : 0,00 € 
- forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) ; 0,00 € 
Sous-total tarification de la production médicale : 0,00 € 
- "molécules onéreuses patients" (Mon patient) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 
- "dispositifs médicaux implantables" (DMI) : 0,00 € 
        
ARTICLE 2 – Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales de l'Isère, le directeur de l'établissement de santé 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution  du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de l'Isère. 
       
Fait à Grenoble, le 16 décembre 2009 
Pour le directeur de l'ARH        
Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 
Jean-Charles ZANINOTTO"        
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Arrêté n° : 2009-10288 

Montant dû au Centre Hospitalier de Vienne au titre de la valorisation de l'activité déclarée 
pour le mois d'octobre 2009 

 
Vu, le code de la santé publique; 
Vu, le code de la sécurité sociale, notamment les articles L. 332-1, L. 553-1, L.162-22-6 et L.162-22-10 ;  
Vu, la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 
modifiée ;  
Vu, la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ;    
Vu, le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé ; 
Vu, le décret n° 2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 
dispositions financières relatives aux établissements de santé ;       
Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 
d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ;     
Vu, l’arrêté du 22 février 2008 modifié par l'arrêté du 20 janvier 2009 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes produites par les établissements de santé publics et privés ayant une 
activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique ;       
Vu, l'arrêté de l'agence régionale de l'hospitalisation n° 2009-RA-001 en date du 06 janvier 2009 donnant délégation de 
signature à Monsieur Jean Charles ZANINOTTO, directeur départemental des affaires sanitaires et sociales,   
Vu, l'arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les activités 
de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
Vu, l’arrêté du 26 février 2009 fixant pour l’année 2009 l’objectif des dépenses d’assurance maladie commun aux activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L162-22-9 du code de la sécurité sociale ;  
Vu, l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie des établissements de santé 
exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ;      
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2009,      
        

ARRETE 
        
N° FINESS 380781435  Etablissement : CENTRE HOSPITALIER DE VIENNE  
        
ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'octobre 2009 est 
égal à :             4 019 383,32 € 
Ce montant se décompose de la façon suivante :        
1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :    3 868 609,61 € , soit :  
        
au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 3 310 908,51 € 
au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0,00 € 
au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 8 035,38 € 
au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0,00 € 
au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) : 46 165,15 € 
au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 € 
au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 4 260,20 € 
au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) : 357 429,06 € 
au titre des "médicaments en prescription et administration hospitalières en externe" (Mon ACE) : 0,00 € 
au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 141 811,31 € 
Sous-total tarification de la production médicale : 3 868 609,61 € 
        
2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon patient) :         90 084,79 € , soit :     
      
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO :  90 084,79 € 
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD : 0,00 € 
        
3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI)              60 688,92 € 
4°) au titre de l'exercice précédent :                0,00 € , soit :  
        
- "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 
- forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0,00 € 
- forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0,00 € 
- forfaits "dialyse" (D) : 0,00 € 
- forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) : 0,00 € 
- forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 € 
- forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0,00 € 
- "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) : 0,00 € 
- forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) ; 0,00 € 
Sous-total tarification de la production médicale : 0,00 € 
- "molécules onéreuses patients" (Mon patient) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 
- "dispositifs médicaux implantables" (DMI) : 0,00 € 
        
ARTICLE 2 – Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales de l'Isère, le directeur de l'établissement de santé 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution  du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de l'Isère. 
       
Fait à Grenoble, le 16 décembre 2009 
Pour le directeur de l'ARH        
le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 
Jean-Charles ZANINOTTO"        
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Arrêté n° : 2009-10303 

Montant dû au Centre Hospitalier de Voiron au titre de la valorisation de l'activité déclarée 
pour le mois d'octobre 2009 

 
Vu, le code de la santé publique ; 
Vu, le code de la sécurité sociale, notamment les articles L. 332-1, L. 553-1, L.162-22-6 et L.162-22-10 ;  
Vu, la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 
modifiée ;  
Vu, la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ;    
Vu, le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé ; 
Vu, le décret n° 2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 
dispositions financières relatives aux établissements de santé ;       
Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 
d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ;     
Vu, l’arrêté du 22 février 2008 modifié par l'arrêté du 20 janvier 2009 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes produites par les établissements de santé publics et privés ayant une 
activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique ;       
Vu, l'arrêté de l'agence régionale de l'hospitalisation n° 2009-RA-001 en date du 06 janvier 2009 donnant délégation de 
signature à Monsieur Jean Charles ZANINOTTO, directeur départemental des affaires sanitaires et sociales,   
Vu, l'arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les activités 
de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
Vu, l’arrêté du 26 février 2009 fixant pour l’année 2009 l’objectif des dépenses d’assurance maladie commun aux activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L162-22-9 du code de la sécurité sociale ;  
Vu, l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie des établissements de santé 
exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ;      
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2009,      
        

ARRETE 
        
N° FINESS 380784751  Etablissement : CENTRE HOSPITALIER VOIRON  
        
ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'octobre 2009 est 
égal à :           2 831 101,58 € 
Ce montant se décompose de la façon suivante :        
        
1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :     2 757 847,75 € , soit :  
            
au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments 2 446 056,59 € 
au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0,00 € 
au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 8 173,18 € 
au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0,00 € 
au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) : 42 263,29 € 
au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 € 
au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 809,58 € 
au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) : 260 545,11 € 
au titre des "médicaments en prescription et administration hospitalières en externe" (Mon ACE) : 0,00 € 
au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) :  0,00 € 
Sous-total tarification de la production médicale : 2 757 847,75 € 
        
2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon patient) :            6 620,22 € , soit :     
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO : 6 620,22 € 
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD : 0,00 € 
        
3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :          66 633,61 € ;     
4°) au titre de l'exercice précédent :     0,00 € , soit :  
        
- "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 
- forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0,00 € 
- forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0,00 € 
- forfaits "dialyse" (D) : 0,00 € 
- forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) : 0,00 € 
- forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 € 
- forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0,00 € 
- "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) : 0,00 € 
- forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) ; 0,00 € 
Sous-total tarification de la production médicale : 0,00 € 
- "molécules onéreuses patients" (Mon patient) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 
- "dispositifs médicaux implantables" (DMI) : 0,00 € 
  
ARTICLE 2 – Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales de l'Isère, le directeur de l'établissement de santé 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution  du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de l'Isère. 
       
Fait à Grenoble, le 16 décembre 2009 
Pour le directeur de l'ARH        
Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 
Jean-Charles ZANINOTTO"        
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Arrêté n° : 2009-10304 
Montant dû au CHU de Grenoble au titre de la valorisation de l'activité déclarée pour le mois d'octobre 2009 

 
Vu, le code de la santé publique ; 
Vu, le code de la sécurité sociale, notamment les articles L. 332-1, L. 553-1, L.162-22-6 et L.162-22-10 ;  
Vu, la loi n°2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 et notamment son article 33 
modifiée ;  
Vu, la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ;    
Vu, le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de 
santé ; 
Vu, le décret n° 2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et portant diverses 
dispositions financières relatives aux établissements de santé ;       
Vu, l’arrêté du 23 janvier 2008, relatif aux modalités de versement des ressources des établissements publics de santé et des 
établissements de santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses 
d’assurance maladie mentionnées à l'article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ;     
Vu, l’arrêté du 22 février 2008 modifié par l'arrêté du 20 janvier 2009 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes produites par les établissements de santé publics et privés ayant une 
activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement, dans les 
conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la santé publique ;       
Vu, l'arrêté du 19 février 2009 relatif à la classification et à la prise en charge des prestations d'hospitalisation pour les activités 
de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et pris en application de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 
Vu, l’arrêté du 26 février 2009 fixant pour l’année 2009 l’objectif des dépenses d’assurance maladie commun aux activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L162-22-9 du code de la sécurité sociale ;  
Vu, l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie des établissements de santé 
exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ;      
Vu, le relevé d’activité transmis pour le mois d'octobre 2009,       
        

ARRETE 
        
N° FINESS 380780080  Etablissement : CHU GRENOBLE    
        
ARTICLE 1 – Le montant dû à l’établissement au titre de la valorisation de l’activité déclarée pour le mois d'octobre 2009 est 
égal à :           26 218 424,78 € 
        
Ce montant se décompose de la façon suivante :        
        
1°) la part tarifiée à l’activité est égale à :  22 919 536,01 € , soit :  
        
au titre des "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 20 528 055,03 € 
au titre des forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : -1 281,00 € 
au titre des forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 31 092,83 € 
au titre des forfaits "dialyse" (D) : 0,00 € 
au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) : 107 343,33 € 
au titre des forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 € 
au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 17 592,54 € 
au titre des "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) : 2 004 987,04 € 
au titre des "médicaments en prescription et administration hospitalières en externe" (Mon ACE) : 0,00 € 
au titre des forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) : 231 746,24 € 
Sous-total tarification de la production médicale : 22 919 536,01 € 
        
2°) au titre des molécules onéreuses patient (Mon patient) :    1 795 923,43 € , soit :  
        
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité MCO : 1 760 610,38 € 
au titre des "molécules onéreuses patient" relevant de l'activité HAD : 35 313,05 € 
        
3°) au titre des dispositifs médicaux implantables (DMI) :   1 294 117,29 € ;    
    
4°) au titre de l'exercice précédent :         208 848,05 € , soit :  
     
- "groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels suppléments : 0,00 € 
- forfaits "prélèvements d'organe" (PO) : 0,00 € 
- forfaits d'interruption volontaire de grossesse (IVG) : 0,00 € 
- forfaits "dialyse" (D) : 0,00 € 
- forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU) : 0,00 € 
- forfaits "petit matériel" (FFM) : 0,00 € 
- forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (FSE) : 0,00 € 
- "actes et consultations externes" (ACE) y compris les "forfaits techniques" (FTN) : 208 848,05 € 
- forfaits "groupes homogènes de tarifs" (GHT) ; 0,00 € 
Sous-total tarification de la production médicale : 208 848,05 € 
- "molécules onéreuses patients" (Mon patient) relevant de l'activité MCO : 0,00 € 
- "dispositifs médicaux implantables" (DMI) : 0,00 € 
        
ARTICLE 2 – Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales de l'Isère, le directeur de l'établissement de santé 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution  du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de l'Isère.       
        
Fait à  Lyon le 28 décembre 2009 
     
P/Le directeur de l'Agence Régionale de l’Hospitalisation       
le secrétaire général        
P. VANDENBERGH        
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ARRETE N°2009-10306 

Tarification : montant de la dotation annuelle de financement pour l'Hôpital Rhumatologique d'Uriage 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L. 162-22-13 ; L. 162-22-14 ; L. 174-1  
L. 174-1-1; L. 162-22-16, D. 162-6 à D. 162-8; R. 162-42 à R. 162-42-4 et R. 174-2 ; 

Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
modifiée et notamment son article 33 ; 

Vu la loi n°2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009 ; 

Vu le décret n°2009-294 du 13 mars 2009 modifiant les articles D. 162-6 à D. 162-8 du code de la 
sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés au B et C de l'article 
L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 26 février 2009 portant détermination pour l’année 2009 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-
22-13 du code la sécurité sociale ; 

Vu l'arrêté du 26 février 2009 fixant pour l'année 2009 l'objectif des dépenses d'assurance maladie 
mentionnées à l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 27 février 2009 fixant pour l’année 2009 les ressources d’assurance maladie des 
établissements de santé exerçant une activité de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie ; 

Vu l'arrêté du 13 mars 2009 pris pour l'application de l'article D. 162-8 du code de la sécurité 
sociale ; 

Vu, l'arrêté de l'agence régionale de l'hospitalisation n° 2009-RA-001 en date du 06 janvier 2009 
donnant délégation de signature à Monsieur Jean Charles ZANINOTTO, directeur départemental des 
affaires sanitaires et sociales, 

Vu l'arrêté du 17 mars 2009 fixant pour l'année 2009 les dotations régionales mentionnées à 
l'article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions 
d'intérêt général et d'aide à la contractualisation ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/78 du 17 mars 2009 relative à la campagne tarifaire 
2009 des établissements de santé ; 

Vu la circulaire DHOS/F2/F3/F1/DSS/1A/2009/332 du 2 novembre 2009 relative à la campagne 
tarifaire 2009 des établissements de santé ; 

Vu la pré-délibération du bureau de la commission exécutive en date du 30 mars 2009 ; 

Vu l’arrêté n°2009-RA-266 du 8 avril 2009, fixant le budget primitif de l’établissement ; 

Vu la consultation écrite de la commission exécutive de l’agence régionale de l’hospitalisation en 
date du 3 décembre 2009 ; 

Vu la délibération du conseil d’Administration de l’Hôpital Rhumatologique d’Uriage du 23 octobre 
2009,  

Vu l’arrêté n°2008-38-257 du 4 décembre 2008 fixant les tarifs des prestations applicables à 
l’Hôpital Rhumatologique d’Uriage, 

Vu l’arrêté n° 2009-RA-682 du 4 décembre 2009 fixant le montant des ressources d’assurance 
maladie versé sous forme de dotation à l’Hôpital Rhumatologique d’Uriage,  
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ARRETE 

Article 1 :  l’arrêté de l’Agence régionale d’hospitalisation n° 2009-RA-682 du 4 décembre 2009 est 
abrogé,  

Article 2 : Le montant des ressources d’assurance maladie versées sous forme de dotation à 
l’établissement suivant : 

 
ETABLISSEMENT : CH RHUMATOLOGIQUE URIAGE 
N°FINESS : 380780023 
 

est fixé pour l’année 2009, aux articles 2 à 5 du présent arrêté, et s'élève à :  3 083 292 € 
 
Article 3 : Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à : 
 282 851 € 
 
Article 4 : Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L. 174-1 du code la 
sécurité sociale est fixé à :  2 800 441 € 
 

Elle se décompose de la façon suivante : 
* budget principal 2 800 441 € 
* budget annexe unité de soins de longue durée 0 € 
 

Article 5  : Le montant servant de base au versement d'acomptes pendant les mois précédant l'arrêté 
du directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation fixant la dotation de financement des missions 
d'intérêt général et d'aide à la contractualisation pour 2010 est fixé à la part reconductible de ladite 
dotation :  212 003 € 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation 
versée jusqu'en décembre 2009 est fixé à la part non reconductible de ladite dotation :  70 848 € 
 
Article 6 : Les tarifs de prestations applicables à l’Hôpital Rhumatologique d’Uriage sont fixés ainsi 
qu’il suit à compter du 1er janvier 2010 : 
 

  Code Tarif Régime Commun 
Régime 

Particulier 1 
Régime 

 Particulier 2 

Hospitalisation à temps complet       
Court Séjour - Médecine Rhumatologie 10 331,54 € 360,04 € 363,14 €

Moyen Séjour - Médecine Physique et 
Réadaptation 30 204,66 € 233,16 € 236,26 €

Hospitalisation à temps partiel       
Hospitalisation de jour  50 127,98 €    

 
Article 7 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 
Tarification Sanitaire et Sociale (Immeuble "Le Saxe" - 119 avenue Maréchal de Saxe - 69427 LYON cedex 
3) dans le délai franc d'un mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié 
ou de sa publication pour les autres personnes. 
 
Article 8 : Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales et le directeur de l’établissement 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de cet arrêté qui sera inséré au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Rhône-Alpes. 
 

Grenoble,   le 30 décembre 2009 
P/Le directeur de l'agence régionale 
de l'hospitalisation de Rhône-Alpes, 

et par délégation, 
Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 

Jean-Charles ZANINOTTO 
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Préfecture de l’Isère N°2009-10321 
(Arrêté n° 2009-RA-827 du 4 décembre 2009) 

Objet : montant de la dotation MIGAC pour l’année 2009 au titre du soutien aux maternités privées. 
 
Article 1 : Montant de la dotation MIGAC 
Une dotation annuelle au titre de l’aide à la contractualisation, est allouée, pour l’année 2009, afin d’apporter un soutien 
ponctuel aux maternités privées. 
 

Finess Raison sociale Montant 

070780424 Clinique Pasteur 3.360 

380786442 Clinique Belledonne 38.730 

420011413 Hôpital Privé de la Loire 25.870 

690780358 Clinique du Val d’Ouest-Vendôme 34.050 

690780655 Hôpital Privé de l’Est Lyonnais 9.670 

 
Ces crédits, non reconductibles, sont fixés pour la période du 1er décembre au 31 décembre 2009. 
 
Article 2 : Modalités de versement  
En application des dispositions de l’article L. 162-22-15 du code de la sécurité sociale, cette dotation est versée par la caisse 
primaire d’assurance maladie dans la circonscription de laquelle est implanté l'établissement. 
 
Article 3 : Délais et voies de recours 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire 
et sociale de Lyon dans le délai franc d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4 : Publication 
Le présent arrêté sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Rhône-Alpes et des préfectures 
des départements dans lesquels les établissements visés sont installés. 
 

Le directeur de l’agence régionale 
de l’hospitalisation de Rhône-Alpes 

Jean-Louis BONNET 
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Préfecture de l’Isère N°2009-10322 
(Arrêté n° 2009-RA-659 du 4 décembre 2009) 

Objet : montant de la dotation de financement MIGAC pour l’année 2009 au titre des mesures d’accompagnement dans le cadre 
de la mise en œuvre de la V11. 

 
Article 1 : Montant de la dotation MIGAC  
Une dotation annuelle au titre de l’aide à la contractualisation, est allouée, pour l’année 2009, aux établissements visés ci-
dessous en vue d’atténuer temporairement les effets induits par la mise en œuvre de la V11. 
 

FINESS Raison sociale Montant 

380785956 Clinique des Cèdres 150.000 

380786442 Clinique Belledonne 300.000 

690780648 Clinique de la Sauvegarde 300.000 

 
 
Ces crédits, non reconductibles, sont fixés pour la période du 1er décembre au 31 décembre 2009. 
 
Article 2 : Modalités de versement  
En application des dispositions de l’article L. 162-22-15 du code de la sécurité sociale, cette dotation est versée par la caisse 
primaire d’assurance maladie dans la circonscription de laquelle est implanté l'établissement. 
 
Article 3 : Délais et voies de recours 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire 
et sociale de Lyon dans le délai franc d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4 : Publication 
Le présent arrêté sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Rhône-Alpes et des préfectures 
des départements dans lesquels les établissements visés sont installés. 
 

Le directeur de l'agence régionale 
de l'hospitalisation de Rhône-Alpes, 

Jean-Louis BONNET 
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Préfecture de l’Isère N°2009-10323 
(Arrêté n° 2009-RA-660 du 4 décembre 2009) 

 
Objet : montant de la dotation de financement MIGAC pour l’année 2009 au titre de la participation aux coûts induits par la 
connexion à la plate-forme SISRA dans les établissements de santé visés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité 
sociale 
 
Article 1 : Montant de la dotation MIGAC  
Une dotation annuelle au titre de l’aide à la contractualisation, est allouée, pour l’année 2009, aux établissements dont la liste 
est donnée ci-après, en au titre de la participation aux coûts induits par la connexion à la plate-forme SISRA. 
 

Annexe à l’arrêté n° 2009-RA-660 du 4 décembre 2009 
 

FINESS Raison sociale Montant 

070780424 Clinique Pasteur 5.000 

380785956 Clinique des Cèdres 5.000 

690023411 Hôpital privé Jean Mermoz 15.000 

690780382 Clinique du Grand Large 5.000 

690780648 Clinique de la Sauvegarde 5.000 

690782834 Clinique du Tonkin 15.000 

690807367 Clinique du Beaujolais 15.000 

690793468 Clinique Protestante 15.000 

74070424 Clinique Générale d’Annecy 15.000 

740785357 Polyclinique de Savoie 5.000 

 
 
Ces crédits, non reconductibles, sont fixés pour la période du 1er décembre au 31 décembre 2009. 
 
Article 2 : Modalités de versement  
En application des dispositions de l’article L. 162-22-15 du code de la sécurité sociale, cette dotation est versée par la caisse 
primaire d’assurance maladie dans la circonscription de laquelle est implanté l'établissement. 
 
Article 3 : Délais et voies de recours 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire 
et sociale de Lyon dans le délai franc d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4 : Publication 
Le présent arrêté sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Rhône-Alpes et des préfectures 
des départements dans lesquels les établissements visés sont installés. 
 
 

Le directeur de l'agence régionale 
de l'hospitalisation de Rhône-Alpes, 

Jean-Louis BONNET 
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Préfecture de l’Isère N°2009-10324 
(Arrêté n° 2009-RA-661 du 4 décembre 2009) 

Objet : montant de la dotation de financement MIGAC pour l’année 2009 au titre de la compensation des coûts induits par les 
services de réanimation des établissements de santé visés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, du fait de 
l’augmentation de l’activité engendrée par la grippe A.  
 
Article 1 : Montant de la dotation MIGAC  
Une dotation annuelle au titre de l’aide à la contractualisation, est allouée, pour l’année 2009, aux établissements visés ci-
dessous en vue de compenser les  coûts induits par les services de réanimation du fait de l’augmentation de l’activité due à la 
grippe A. 
 

FINESS Raison sociale Montant 

010780195 Clinique Convert 13.667 

380786442 Clinique Belledonne 10.934 

420011413 Hôpital Privé de la Loire 10.934 

690780648 Clinique de la Sauvegarde 10.934 

690782834 Clinique du Tonkin 32.802 

690793468 Clinique Protestante 16.401 

 
Ces crédits, non reconductibles, sont fixés pour la période du 1er décembre au 31 décembre 2009. 
 
Article 2 : Modalités de versement  
En application des dispositions de l’article L. 162-22-15 du code de la sécurité sociale, cette dotation est versée par la caisse 
primaire d’assurance maladie dans la circonscription de laquelle est implanté l'établissement. 
 
Article 3 : Délais et voies de recours 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire 
et sociale de Lyon dans le délai franc d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4 : Publication 
Le présent arrêté sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Rhône-Alpes et des préfectures 
des départements dans lesquels les établissements visés sont installés. 
 

Le directeur de l'agence régionale 
de l'hospitalisation de Rhône-Alpes, 

Jean-Louis BONNET 
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Préfecture de l’Isère N°2009-10325 
Arrêté n° 2009-RA-662 du 4 décembre 2009 

Objet : montant de la dotation de financement MIGAC pour l’année 2009 au titre de la compensation du coût des analyses 
réalisées dans le cadre des prélèvements sur la grippe A dans les établissements de santé visés au d de l’article L. 162-22-6 du 
code de la sécurité sociale 
 
Article 1 : Montant de la dotation MIGAC  
Une dotation annuelle au titre de l’aide à la contractualisation, est allouée, pour l’année 2009, aux établissements dont la liste 
est donnée ci-après au titre de la compensation du coût des analyses réalisées à la demande des établissements de santé ou 
des médecins libéraux dans le cadre des prélèvements sur la grippe A. 
 
 

FINESS Raison sociale Montant 

010780195 Clinique Convert 5.000 

010780203 Clinique mutualiste d’Ambérieu 5.000 

070780424 Clinique Pasteur 5.000 

380785956 Clinique des Cèdres 5.000 

420780504 Clinique Le Parc 5.000 

420782310 Clinique du Renaison 5.000 

420011413 Hôpital Privé de la Loire 5.000 

690023411 Hôpital privé Jean Mermoz 5.000 

690780390 Polyclinique de Rillieux 5.000 

690780648 Clinique de la Sauvegarde 5.000 

690780655 Hôpital Privé de l’Est Lyonnais 5.000 

690782834 Clinique du Tonkin 5.000 

690807367 Clinique du Beaujolais 5.000 

730004298 Hôpital Privé Médipôle de Savoie 5.000 

730780459 Clinique Herbert 5.000 

740780440 Clinique de l’Espérance 5.000 

740785357 Polyclinique de Savoie 5.000 

 
 
Ces crédits, non reconductibles, sont fixés pour la période du 1er décembre au 31 décembre 2009. 
 
Article 2 : Modalités de versement  
En application des dispositions de l’article L. 162-22-15 du code de la sécurité sociale, cette dotation est versée par la caisse 
primaire d’assurance maladie dans la circonscription de laquelle est implanté l'établissement. 
 
Article 3 : Délais et voies de recours 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire 
et sociale de Lyon dans le délai franc d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4 : Publication 
Le présent arrêté sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Rhône-Alpes et des préfectures 
des départements dans lesquels les établissements visés sont installés. 
 

Le directeur de l'agence régionale 
de l'hospitalisation de Rhône-Alpes, 

Jean-Louis BONNET 
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Préfecture de l’Isère N°2009-10326 
(Arrêté n° 2009-RA-663 du 4 décembre 2009) 

Objet : montant de la dotation de financement MIGAC pour l’année 2009 au titre de l’aide à l’informatisation du circuit du 
médicament dans les établissements de santé visés au d de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 

 
Article 1 : Montant de la dotation MIGAC  
Une dotation annuelle, au titre des missions de l‘aide à la contractualisation, est allouée, pour l’année 2009, pour contribuer à 
l’informatisation du circuit du médicament des établissements suivants : 
 

FINESS Raison sociale Montant 

070780168 Clinique du Vivarais 51.821 

260003017 Clinique Kennedy 51.821 

380780197 Clinique saint Vincent de Paul 31.156 

690780358 Clinique du Val d’Ouest-Vendôme 51.821 

740780416 Clinique d’Argonay 51.821 

 
Ces crédits, non reconductibles, sont fixés pour la période du 1er décembre au 31 décembre 2009. 
 
Article 2 : Modalités de versement  
En application des dispositions de l’article L. 162-22-15 du code de la sécurité sociale, cette dotation est versée par la caisse 
primaire d’assurance maladie dans la circonscription de laquelle est implanté l'établissement. 
 
Article 3 : Délais et voies de recours 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire 
et sociale de Lyon dans le délai franc d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4 : Publication 
Le présent arrêté sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Rhône-Alpes et des préfectures 
des départements dans lesquels les établissements visés sont installés. 
 

Le directeur de l'agence régionale 
de l'hospitalisation de Rhône-Alpes, 

Jean-Louis BONNET 
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Préfecture de l’Isère N°2009-10566 
(Arrêté n° 2009-RA-827 du 4 décembre 2009) 

Objet : montant de la dotation MIGAC pour l’année 2009 au titre du soutien aux maternités privées. 
 
Article 1 : Montant de la dotation MIGAC 
Une dotation annuelle au titre de l’aide à la contractualisation, est allouée, pour l’année 2009, afin d’apporter un soutien 
ponctuel aux maternités privées. 
 

Finess Raison sociale Montant 

070780424 Clinique Pasteur 3.360 

380786442 Clinique Belledonne 38.730 

420011413 Hôpital Privé de la Loire 25.870 

690780358 Clinique du Val d’Ouest-Vendôme 34.050 

690022959 Hôpital Privé Natecia 9.670 

 
Ces crédits, non reconductibles, sont fixés pour la période du 1er décembre au 31 décembre 2009. 
 
Article 2 : Modalités de versement  
En application des dispositions de l’article L. 162-22-15 du code de la sécurité sociale, cette dotation est versée par la caisse 
primaire d’assurance maladie dans la circonscription de laquelle est implanté l'établissement. 
 
Article 3 : Délais et voies de recours 
Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire 
et sociale de Lyon dans le délai franc d’un mois à compter de sa notification. 
 
Article 4 : Publication 
Le présent arrêté sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Rhône-Alpes et des préfectures 
des départements dans lesquels les établissements visés sont installés. 
 

Le directeur de l’agence régionale 
de l’hospitalisation de Rhône-Alpes 

Jean-Louis BONNET 
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Préfecture de l’Isère N°2009-10568 
Délibérations n° 2009/249, 2009/254, 2009-254 et 2009/256 

Délibération n° 2009/249 du 14 octobre 2009 
 
La commission exécutive de l'agence régionale de l'hospitalisation de Rhône-Alpes, réunie sous la présidence du directeur de 
l'agence, 
Autorise le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation à proposer aux établissements retenus dans l'objectif régional 
pluriannuel d'investissements et dans le plan régional d’investissement en santé mentale concernés par l'attribution d'une 
subvention ou d'une aide en fonctionnement en 2009, la signature d'un avenant au contrat d'objectifs et de moyens en cours de 
validité. 

Le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 

Le directeur de l'agence régionale 
de l'hospitalisation de Rhône-Alpes, 

Président de la commission exécutive, 
Jean-Louis BONNET 

 
Délibération n° 2009/254 du 14 octobre 2009 
 
La commission exécutive de l'agence régionale de l'hospitalisation de Rhône-Alpes, réunie sous la présidence du directeur de l'agence, 
 
Approuve, à l'unanimité, les reconnaissances d'activité de soins palliatifs de soins palliatifs, et autorise le directeur à signer les protocoles 
d'accord avec les établissements suivants : 
 

BH Etablissement Reconnaissance 

04 C.M. Rocheplane à Saint-Martin d'Hères (38) 2 lits 

11 C.H. Saint-Jean-de-Maurienne (73) ½ équipe mobile de soins 
palliatifs 

11 Centre SSR Arc-en-Ciel à Tresserve (73) 5 lits 

 
Le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente délibération. 
 

Le directeur de l’agence régionale 
de l’hospitalisation de Rhône-Alpes, 

Président de la commission exécutive 
Jean-Louis BONNET 

 
Délibération n° 2009/255 du 14 octobre 2009 
La commission exécutive de l'agence régionale de l'hospitalisation de Rhône-Alpes, consultée par le directeur de l'agence, 
 
Approuve, à l'unanimité, la révision du calibrage de l'équipe mobile de soins palliatif, à hauteur d'une équipe et demie, du centre hospitalier de 
Vienne, suite à l'opération générale de révision des MIG décidée le 11 mars 2009. 
 
Autorise le directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation de Rhône-Alpes à proposer et à signer un avenant au contrat d’objectifs et de 
moyens de l'établissement visé concernant le montant de la MIG et un avenant au protocole d'accord conclu avec l'établissement. 

 
Le directeur de l’agence régionale 

de l’hospitalisation de Rhône-Alpes, 
Président de la commission exécutive 

Jean-Louis BONNET 
 

Délibération n° 2009/256 du 14 octobre 2009 
La commission exécutive de l'agence régionale de l'hospitalisation de Rhône-Alpes, réunie sous la présidence du directeur de l'agence, 
 
Approuve, à l'unanimité, les reconnaissances de structures de prise en charge de la douleur et autorise le directeur à signer les protocoles 
d’accord avec les établissements suivants : 

- Consultation douleur 

BH Etablissement 

10 Centre hospitalier de Vienne  

06 Centre hospitalier de Montbrison 

13 Hôpitaux du Léman 
- Unité de prise en charge de la douleur 

BH Etablissement 

11 Centre hospitalier d'Aix les Bains 
- Centre de lutte contre la douleur 

BH Etablissement 

04 C.H.U. de Grenoble 

06 C.H.U. de Saint-Etienne 
 
Le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Rhône-Alpes est chargé de l’exécution de la présente délibération. 

Le directeur de l’agence régionale 
de l’hospitalisation de Rhône-Alpes, 

Président de la commission exécutive 
Jean-Louis BONNET 
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Préfecture de l’Isère N°2009-10569 
Délibération n° 2009/217, 2009/273, 2009/274, 2009/278, 2009/279, 2009/285 et 2009/286 

 
Délibération n° 2009/217 du 15 juillet 2009 

 
La commission exécutive de l'agence régionale de l'hospitalisation de Rhône-Alpes, réunie sous la présidence du directeur de 
l'agence, 
Sur proposition du directeur régional du service médical de Rhône-Alpes, 

Après en avoir délibéré, 

Décide 
 
Article 1 : Les sanctions financières envisagées, au titre du programme externe régional 2008 des établissements de santé 
soumis à la tarification à l’activité en région Rhône-Alpes, sont fixées à 50 % du plafond des sanctions calculées et proposées par 
l'unité de coordination régionale en application l'article R.162.42.12. 
 
Article 2 : Les établissements disposent d’un délai d’un mois à compter de la notification de la présente délibération pour 
présenter leurs observations à la Commission Exécutive de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation de Rhône-Alpes. 
 
Article 3 : Le montant définitif des sanctions mentionnées dans l’article 1 sera arrêté par la Commission Exécutive de l’Agence 
Régionale de l’Hospitalisation de Rhône-Alpes au terme de ce délai. 
 
Article 4 : Un recours de droit commun peut être exercé contre cette décision dans les deux mois suivant sa notification ou, pour 
les tiers, sa publication, soit à titre gracieux, auprès de la commission exécutive de l’agence régionale de l’hospitalisation de 
Rhône-Alpes, soit à titre hiérarchique, en application des articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, 
auprès du ministre chargé de la santé, soit à titre contentieux, y compris en référé, devant le tribunal administratif de Lyon. Le 
recours gracieux ne conserve pas le délai des autres recours. 
 
Article 5 : Le directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation de Rhône-Alpes et le directeur régional du service médical de 
Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée aux recueils 
des actes administratifs de la préfecture de la région Rhône-Alpes et des préfectures de chacun des départements dans 
lesquels elle s’applique. 
 

Le directeur de l’agence régionale 
de l’hospitalisation de Rhône-Alpes, 

Président de la commission exécutive 
Jean-Louis BONNET 

 
Délibération n° 2009/273 du 9 décembre 2009 

 
La commission exécutive de l’agence régionale de l’hospitalisation de Rhône-Alpes, réunie sous la présidence du directeur de 
l'agence, 
 
autorise le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation à proposer aux établissements dont la liste figure ci-après, la 
signature d'un avenant à leur contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ayant pour objet l'attribution d'une subvention au titre 
du FMESPP 2009 en vue du financement des frais engagés par des établissements de santé autorisés à pratiquer la médecine 
d’urgence pour la modernisation des infrastructures techniques des SAMU. 
 

 MONTANTS 

ETABLISSEMENTS Part fixe Part selon activité(*) Total 

CH Bourg en Bresse 41.342 47.672 89.014 

CH Privas 41.342 38.255 79.597 

CH Valence 41.342 45.103 86.446 

CHU Grenoble 41.342 122.481 163.823 

CHU Saint-Etienne 41.342 97.808 139.150 

CH Roanne 41.342 25.971 67.313 

Hospices civils de Lyon 41.342 222.613 263.955 

CH Chambéry 41.342 65.008 106.351 

CHR Annecy 41.342 79.249 120.591 

Total (9 SAMU) 372.080 744.160 1.116.240 

 
 
 (*) part proportionnelle au nombre d’affaires enregistrées sur le serveur OURAL entre le 12 novembre 2008 et le 12 novembre 

2009 
 
Le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 

Le directeur de l'agence régionale 
de l'hospitalisation de Rhône-Alpes, 

Président de la commission exécutive 
Jean-Louis BONNET 

 
Délibération n° 2009/274 du 9 décembre 2009 
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La commission exécutive de l’agence régionale de l’hospitalisation de Rhône-Alpes, réunie sous la présidence du directeur de 
l'agence, 
 
autorise le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation à proposer à ces établissements, la signature d'un avenant à leur 
contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens enregistrant le montant des subventions qui leur sont attribuées figurant ci-après 
 

Etablissement bénéficiaire N°FINESS Montant 
de la subvention 

CH D'ARDECHE MERIDIONALE (Aubenas) 070783790 11.449 € 

CH DE MONTELIMAR 260000047 3.522 € 

HOSPICES CIVILS DE LYON (HCL) 690781810 45.024 € 

CH DU HAUT BUGEY 010008407 9.447 € 

UGECAM 690029723 535 € 

CHU GRENOBLE  380780080 15.205 € 

CH SUD LEMAN VALSERINE 740781216 2.826 € 

CH DE VOIRON 380784751 385 € 

TOTAL   88.393 €  

 
Objet de l'accord : bon usage des transports 

 

Etablissement bénéficiaire N°FINESS Montant 
de la subvention 

CH DE LA REGION D ANNECY 74078113 89.374 € 

CH PAYS DE GIER 42000249 17.255 € 

CH D AIX LES BAINS 73078011 4.656 € 

CH DE TARARE 69078227 1.753 € 

CTRE MEDICO-CHIR MASSUES 69003147 19.959 € 

CH DE BOURG ST MAURICE 73078052 3.757 € 

TOTAL  136.755 € 

 
 
Le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 

Le directeur de l'agence régionale 
de l'hospitalisation de Rhône-Alpes, 

Président de la commission exécutive 
Jean-Louis BONNET 

 
Délibération n° 2009/278 du 9 décembre 2009 
 
La commission exécutive de l’agence régionale de l’hospitalisation de Rhône-Alpes, consultée par le directeur de l’agence, 
 
Autorise le directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation de Rhône-Alpes à proposer la signature de l’avenant à leur 
contrat d’objectifs et de moyens relatif à la reconnaissance d’unité de surveillance continue, d’unité de soins intensifs, aux 
établissements dont la liste figure ci-après. 
 

Reconnaissance contractuelle de sites de surveillance continue isolée 
 

FINESS Raison sociale Capacités (lits) 

690031190 Groupe hospitalier mutualiste les Portes du Sud 4 

 
 

Reconnaissance contractuelle de sites de soins intensifs cardiologiques 

Recueil des Actes Administratifs 12-09
Page 457 sur 471



 

FINESS Raison sociale Capacités (lits) 

420784878 CHU Saint-Etienne 12 

 
Reconnaissance contractuelle d'unité d’hématologie équipée d’un système 

de traitement et de contrôle de l’air 
 

FINESS Raison sociale Capacités (lits) 

380780080 CHU Grenoble 2 

 
Le directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation de Rhône-Alpes ; 
 

Le directeur de l'agence régionale 
de l'hospitalisation de Rhône-Alpes, 

Jean Louis BONNET 
 
 
Délibération n° 2009/279 du 9 décembre 2009 

 
La commission exécutive de l'agence régionale de l'hospitalisation de Rhône-Alpes, réunie sous la présidence du directeur de 
l'agence, 
Sur proposition du directeur régional du service médical de Rhône-Alpes, 

Après en avoir délibéré, 

Article 1 : Les sanctions financières, au titre du programme externe régional 2008 des établissements de santé soumis à la 
tarification à l’activité en région Rhône-Alpes, sont réduits à 50 % du plafond des sanctions calculées et proposées par l'unité de 
coordination régionale en application l'article R.162.42.12, à titre exceptionnel. 
 
Article 2 : Les sanctions financières pour le Centre Hospitalier Universitaire de Grenoble au titre du programme externe régional 
2008 des établissements de santé soumis à la tarification à l’activité en région Rhône-Alpes s'établissent à : 

- GHS 8047 : (79.067,50 € x 50%) 39.533,75 € 
- GHS 8298 : (561.457,00 € x 50 %) 280.728,50 € 

Soit au total : 320.262,25 € (trois cent vingt mille deux cent soixante deux euros 25 centimes). 
 
Article 3 : Les modalités et le délai de paiement des sanctions financières mentionnées à l’article 2 sont les suivantes : 
paiement en 10 mensualités à compter du 1er mars 2010 jusqu’au 1er décembre 2010 auprès de la caisse primaire d’assurance 
maladie de Grenoble. 
 
Article 4 : Un recours de droit commun peut être exercé contre cette décision dans les deux mois suivant sa notification ou, pour 
les tiers, sa publication, soit à titre gracieux, auprès de la commission exécutive de l’agence régionale de l’hospitalisation de 
Rhône-Alpes, soit à titre hiérarchique, en application des articles L. 6122-10-1 et R. 6122-42 du code de la santé publique, 
auprès du ministre chargé de la santé, soit à titre contentieux, y compris en référé, devant le tribunal administratif de Lyon. Le 
recours gracieux ne conserve pas le délai des autres recours. 
 
Article 5 : Le directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation de Rhône-Alpes et le directeur régional du service médical de 
Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la présente décision qui sera publiée aux recueils 
des actes administratifs de la préfecture de la région Rhône-Alpes et de la préfecture de l’Isère. 
 

Pour le directeur de l'agence régionale 
de l'hospitalisation de Rhône-Alpes, 

Président de la commission exécutive, 
Par délégation, 

Le secrétaire général 
Patrick VANDENBERGH 

 

Délibération n° 2009/285 du 9 décembre 2008 
 
La commission exécutive de l'agence régionale de l'hospitalisation de Rhône-Alpes, réunie sous la présidence du directeur de 
l'agence, 
 
Donne mandat au directeur de l’agence pour signer l'avenant à la convention constitutive du groupement de commande des 
agences régionales de l'hospitalisation concernant le marché relatif au développement du projet d’informatique décisionnel 
"Diamant". 
 
Le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Rhône-Alpes est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 

Le directeur de l'agence régionale 
de l'hospitalisation de Rhône-Alpes, 

Président de la commission exécutive, 
Jean-Louis BONNET 

 

Délibération n° 2009/286 du 9 décembre 2008 
 
La commission exécutive de l'agence régionale de l'hospitalisation de Rhône-Alpes, réunie sous la présidence du directeur de 
l'agence, 
 
Autorise le directeur de l'agence régionale de l'hospitalisation de Rhône-Alpes à dénoncer ou à conclure tout bail, qui serait 
nécessaire pour assurer la continuité du service dans le cadre de la réforme en cours, et dans l'attente de la création de l'ARS. 
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Le directeur de l'agence régionale 

de l'hospitalisation de Rhône-Alpes, 
Président de la commission exécutive, 

Jean-Louis BONNET 
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SERVICES RÉGIONAUX 
 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL AUX AFFAIRES RÉGIONALES 
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Préfecture de l’Isère N°2009-10570 
(Arrêté  n° 09-373 du 16 novembre 2009) 

Objet : arrêté fixant pour l’année 2010 la liste des organismes participant à la protection complémentaire de sante, instituée par la loi  
n°99-641 du 27 juillet 1999 portant création d’une couverture maladie universelle 

 
Article 1er : Est annexée au présent arrêté la liste des organismes complémentaires ayant leur siège social en région, retenus pour 
participer à la protection complémentaire en matière de santé, au titre de l'année 2010 pour la région Rhône-Alpes. 
Article 2 : Cette liste reconduit les organismes complémentaires qui figurent dans la liste arrêtée le 19 novembre 2008, dont la situation 
n’a pas connu de changement. Elle prend en compte également les organismes se retirant du dispositif.  
Article 3 : L’inscription sur la liste vaut pour l’année civile 2010. Son renouvellement pour l’année suivante se fera par tacite 
reconduction, sauf acte de renonciation notifié par lettre recommandée avec accusé de réception parvenu au plus tard le 1er novembre 
à Monsieur le Préfet de Région. 
Article 4 : Les organismes participant à la protection complémentaire en matière de santé s'engagent, sous peine de radiation de la 
liste, à respecter les dispositions prévues aux articles L.863-1 et L.861-8 du code de la sécurité sociale. 
Article 5 : L’arrêté préfectoral  n°08-420 du 19 novembre 2008 est abrogé. 
Article 6 : Le secrétaire général  pour les affaires régionales, les préfets des départements de la région Rhône-Alpes, et le directeur 
régional des affaires sanitaires et sociales de la région Rhône-Alpes sont  chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et à celui de la préfecture des départements 
concernés. 
 

Pour le Préfet de la région Rhône-Alpes et du département du Rhône 
Par délégation le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales 

Marc CHALLEAT 
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SERVICES RÉGIONAUX 
Trésorerie région Rhône-Alpes 
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Préfecture de l’Isère N°2009-09081 
Subdélégation de signature de M Paul-Henry WATINE 

 
ARRETE du  8 septembre 2009 

 
Article 1 : subdélégation de signature est donnée à Mme Marie Hélène BOVERY, Chef des Services du Trésor Public à l’effet de signer, 
dans la limite de ses attributions, et compétences, tous les actes se rapportant à l’administration provisoire des successions non 
réclamées, à la curatelle des successions vacantes, la gestion et la liquidation des successions en déshérence dans le département de 
l’Ain ; 
Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie Hélène BOVERY, Chef des Services du Trésor Public la même 
subdélégation sera exercée par M Michel THEVENET, Inspecteur Principal du Trésor Public 

En cas d’absence ou d’empêchement de M Michel THEVENET, la même subdélégation sera exercée par M Gérard 
DUCOURTIOUX, Trésorier Principal du Trésor Public, Mme Martine RANALDI Trésorière Principale du Trésor Public, M BERNADET 
Eric, Inspecteur du Trésor Public, Mme Fabienne GOUANVIC, Inspectrice du Trésor Public, Mme Christine ROBERT, Inspectrice du 
Trésor Public. 
Article 3 : Subdélégation est accordée à M BOURDIER Jean, Inspecteur des Impôts, M Christian DUTEL, Inspecteur du Trésor Public 
Mme Marina ROUX, Inspectrice du Trésor Public, M Jérôme SOUPART, Inspecteur du Trésor Public, à l’effet de signer, dans la limite 
de leurs attributions et compétences, tous les actes se rapportant à l’administration provisoire des successions non réclamées, à la 
curatelle des successions vacantes, la gestion et la liquidation des successions en déshérence dans le département de l’Ain ainsi 
qu’aux instances domaniales de toute nature relative à ces biens. Leur compétence pour donner l’ordre de payer les dépenses, autres 
que celles relatives aux droits de mutations par décès, aux impôts et taxes de toute nature, à l’aide sociale et de procéder aux 
versements à la Caisse des Dépôts et Consignations, est limitée à 50 000 €  
Article 4 : Subdélégation est accordée à Mme PETITMAIRE Corinne, Contrôleuse principale des Impôts, Mme LEGOFF Nicole 
Contrôleuse principale des Impôts, , Mme BERT Jacqueline Contrôleuse principale des Impôts, Mme LUMINET Isabelle, Contrôleuse 
des Impôts, Mme EFFANTIN Brigitte Contrôleuse des Impôts ; Madame Viviane BENAMRAN, contrôleuse du Trésor Public, Mme 
Corinne VERDEAU, contrôleuse du Trésor Public, , , M Patrick BERTHELOT, contrôleur du Trésor Public, M Christophe BOURQUIN, 
contrôleur du Trésor Public, M Christophe EYMERY, Contrôleur du Trésor Public, M Olivier GUERINEL, contrôleur du Trésor public, M 
Jean Bernard INGELAERE, contrôleur du Trésor Public, Mme Caroline WALLAERT, contrôleuse du Trésor Public, Mme Sylvie 
RAMPON, contrôleuse du Trésor Public, Mme Véronique ROSELLO, Contrôleuse principale du Trésor Public en matière domaniale, 
limitée aux actes se rapportant à la gestion des biens dépendant de patrimoines privés dont l’administration ou la liquidation ont été 
confiées au service du Domaine dans le département de l’Ain ainsi qu’aux instances domaniales de toute nature relative à ces biens. 
Leur compétence pour donner l’ordre de payer les dépenses, autres que celles relatives aux droits de mutations par décès, aux impôts 
et taxes de toute nature, à l’aide sociale et de procéder aux versements à la Caisse des Dépôts et Consignations, est limitée à 5 000 €. 
Article 5 : Le présent arrêté abroge l’arrêté du 28 janvier 2009 
Article 6 : Le secrétaire général et le Trésorier-Payeur Général du département du Rhône sont chargés, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Isère. 
 Lyon, le 8 septembre 2009 
 Pour le Préfet et par délégation 
 Le Trésorier Payeur Général de la Région Rhône Alpes, 
 Trésorier-Payeur Général du Rhône 
 
 Paul-Henry WATINE 
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SERVICES RÉGIONAUX 
Direction inter-régionale de la conccurence de la consommation 

et de la répression des fraudes. 
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PREFECTURE ISERE  n° 2009-09089 
ARRETE PORTANT SUBDELEGATION DE SIGNATURE POUR LES COMPETENCES GENERALES ET TECHNIQUES 

 
29 septembre 2009 

 
vu l’arrêté préfectoral du préfet de l’Isère  n° 2009-00207 du 12/01/2009 accordant délégation de signature à M. Gérard 
SORRENTINO, directeur interrégional de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes de la région 
Rhône-Alpes à l’effet de signer l’ensemble des actes d’administration relevant des attributions et compétences de son service 
dans le département de l’Isère ; 
vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation de signature des 
préfets ; 
vu l’arrêté ministériel du 6 mai 2008  nommant Madame Isabelle NOTTER, Directrice Départementale, de la concurrence, de la 
consommation et de la répression des fraudes, à  Grenoble à compter du  8 décembre 2008.                  

arrête 
article 1er : Subdélégation de signature est donnée à Madame Isabelle NOTTER, Directrice Départementale, chef de 
l’unité de l’Isère de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes à  Grenoble, à l’effet de signer 
l’ensemble des actes d’administration relevant des attributions et compétences du service dans ce département, dans 
les matières ci-après : 

-  prélèvement, analyse et expertise des échantillons; 
-  hygiène et salubrité; 
-  agrément des associations de consommateurs;  

article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Isabelle NOTTER, la même subdélégation sera exercée par Mme 
Danielle LUTZ. , Directrice Départementale de 2ème classe; 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Danielle LUTZ, la même subdélégation sera exercée par M. Alain FOURNIER, 
Directeur Départemental de 2ème classe ;                          
article 5 : Le secrétaire général de la préfecture de  l’Isère et le directeur interrégional de la concurrence, de la consommation et 
de la répression des fraudes de la région Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Grenoble. 
 

pour le Préfet 
et par délégation, 

Le directeur interrégional de la concurrence, de la consommation 
et de la répression des fraudes de la région Rhône-Alpes 

Gérard SORRENTINO 
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Préfecture de l’Isère N°2010-00384 
DECISION N°31/2009 

 
LE DIRECTEUR 
 
Vu le Code de la Santé Publique ; 
 
Vu le décret n° 2005-921 du 2 août 2005 portant statut particulier des grades et emplois des 
personnels de direction des établissements publics de santé ; 
 
Vu le décret n° 92-783 du 6 août 1992 relatif à la délégation de signature des directeurs des 
établissements publics de santé ; 
 
Vu l'arrêté de Madame la Directrice Générale du Centre National de Gestion des Praticiens 
Hospitaliers et des Personnels de Direction de la Fonction Publique Hospitalière en date du  
26 janvier 2009, nommant Mademoiselle Aurélie CHANNET, en qualité de Directrice Adjointe au 
Centre Hospitalier de BOURGOIN-JALLIEU, à compter du 1er avril 2009 ; 
 
Vu l’arrêté du Ministre de la Santé en date du 12 août 1981 nommant Monsieur Raymond GAZQUEZ 
Directeur du Centre Hospitalier de BOURGOIN-JALLIEU ; 
 
DECIDE : 
 
Article 1 – Délégation est donnée à Mademoiselle Aurélie CHANNET, Directeur Adjoint chargé des 
Affaires Médicales et Générales, à l'effet de signer au nom du Directeur du Centre Hospitalier de 
Bourgoin-Jallieu : 
 
1.1. tous contrats, décisions, conventions, courriers, correspondances ou autres documents, 

relatifs à la gestion des ressources humaines, des affaires médicales et des affaires 
générales ; 

 
1.2. toutes décisions et tous documents relatifs aux engagements, liquidation des dépenses et 

liquidation des recettes au titre des comptes dont elle assure la gestion et ce, dans la limite 
des crédits approuvés. 

 
Article 2 – La présente décision sera notifiée à Monsieur le Receveur du Centre  
Hospitalier de BOURGOIN-JALLIEU et portée à la connaissance du Conseil d'Administration. Elle 
sera classée au dossier du délégataire et affichée. 

 
Le Directeur du Centre Hospitalier 
Pierre Oudot de Bourgoin-Jallieu, 
 
R. GAZQUEZ 
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Préfecture de l’Isère N°2010-00385 
DECISION N°01 /2010 

LE DIRECTEUR, 
 
Vu le Code de la Santé Publique, 
 
Vu l’Article L 714-12 de la Loi n° 91-748 du 31 juillet 1991 portant réforme hospitalière, 
 
Vu l’Article L 714-26-1 issu de l’Ordonnance n° 96-346 du 24 avril 1996 portant réforme de 
l’Hospitalisation Publique et Privé, 
 
Vu le Décret n° 2000-232 du 13 mars 2000 portant statut particulier des grades et emplois des 
personnels de direction des Etablissements mentionnés à l’Article 2 (1°, 2°, 3°) de la Loi n° 86-33 
du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Hospitalière, 
 
Vu le Décret n° 92-783 du 6 août 1992 relatif à la délégation de signature des Directeurs des 
Etablissements Publics de Santé, 
 
Vu le Décret n° 97-374 du 18 avril 1997 relatif à la délégation de signature des Directeurs 
d’Etablissements Publics de Santé et modifiant le Code la Santé Publique, 
 
Vu la Décision n°20/2005 du 16 août 2005 portant délégation de signature à Monsieur Thierry 
BOURGET, Directeur Adjoint au Centre Hospitalier Pierre Oudot de Bourgoin-Jallieu, chargé de la 
Direction, des Achats, de la Logistique et des Travaux. 
 

DECIDE 
ARTICLE 1 
 
De déléguer sa signature  
 
 

→ à Monsieur Jérôme JOLY, Ingénieur Responsable des Services Techniques, 
 

- pour tous les actes, courriers et notes de nature technique, 
 
- pour la validation du service fait et l’engagement des dépenses d’exploitation 

courante, dans la limite de 20.000 €, 
 
- pour tous courriers et notes relevant de la gestion du Service technique en cas 

d’absence de Monsieur Thierry BOURGET, Directeur des Achats, de la Logistique et 
des Travaux. 

 
ARTICLE 2 
 
La présente Décision portant délégation de signature prend effet à compter du lundi 11 
janvier 2010. 
 

Fait à Bourgoin-Jallieu, le 11 janvier 2010 
 
Le Directeur du Centre Hospitalier  
Pierre Oudot de Bourgoin-Jallieu, 
 
Raymond GAZQUEZ 
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ARRETE N°2009-08564 
Arrêté portant subdélégation de signature en matière d'ingénierie publique dans le département de l'Isère 

 
Le directeur du CETE de Lyon 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes des départements et des régions ; 
Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre les communes, les départements, les régions et l’Etat 
et en particulier son article 12 ; 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République et en particulier son article 7 ; 
Vu le décret n° 67-278 du 30 mars 1967, relatif à l’organisation et aux attributions des services départementaux et régionaux du 
ministère de l’équipement ; 
Vu le décret n° 82-642 du 24 juillet 1982 relatif aux pouvoirs des préfets de région sur les centres d’études techniques de l’équipement ; 
Vu le décret 2000-257 du 15 mars 2000 relatif à la rémunération des prestations d’ingénierie réalisées au profit de tiers par certains 
services des ministères de l’équipement et de l’agriculture ; 
Vu le décret 2004-15 du 7 janvier 2004 portant code des marchés publics ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat 
dans les régions et départements ; 
Vu le décret n° 2008-158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et à la délégation de signature des préfets et 
des hauts commissaires de la République en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie, 
Vu le décret du 11 décembre 2008 nommant M. Albert DUPUY, préfet de l'Isère ; 
Vu l’arrêté ministériel n° 08005721 du 2 juin 2008 nommant M. Bruno LHUISSIER, directeur du centre d'études techniques de 
l'équipement de Lyon (CETE de Lyon ); 
Vu la circulaire interministérielle du 1er octobre 2001 relative à la modernisation de l’ingénierie publique et au déroulement de la 
procédure d’engagement de l’Etat pour les marchés d’ingénierie ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 décembre 2008 portant délégation de signature à M. Bruno LHUISSIER 
 

ARRETE 
 
Article 1er : En cas d'absence ou d'empêchement de M. Bruno LHUISSIER, directeur du CETE de Lyon, subdélégation de signature est 
accordée à : 
 
- M. Yannick MATHIEU, adjoint au directeur du CETE de Lyon 
à l'effet : 
− d'apprécier l'opportunité de la candidature de l'Etat (CETE de Lyon) à des prestations d'ingénierie publique d'un montant inférieur à 

90 000 euros H.T. ; 
− de signer les candidatures et offres d'engagement de l'Etat (CETE de Lyon), ainsi que toutes pièces afférentes pour les prestations 

d'ingénierie publique, quel que soit leur montant. 
 
Article 2 : La délégation prévue à l'article 1 est également donnée aux fonctionnaires suivants dans le cadre de leurs attributions propres, à l'exception 
des candidatures et offres pour des prestations d'un montant supérieur à 90 000 € HT: 
 
− Mme Dominique CHATARD, secrétaire générale, 
− M Pascal HEURTEFEUX, adjoint à la secrétaire générale, 
− M. Eric JANOT, directeur du laboratoire régional d’Autun (LRA)  
− M. Christophe AUBAGNAC, chef du service ouvrages d’art, informatique, physique des ambiances et chef du service 

géotechnique et géo-environnement par intérim du laboratoire régional d’Autun (LRA) 
− M. Marc CECILLON, chef du service chaussées du laboratoire régional d'Autun (LRA) 
− M. Thierry SALSET, préfigurateur du groupe Bâtiments du laboratoire régional d'Autun (LRA) 
− M. Jean-Paul DARGON, directeur du laboratoire régional de Clermont Ferrand (LRC) par intérim,  
− M. Serge LESCOVEC, chef du groupe chaussées du laboratoire régional de Clermont Ferrand (LRC),  
− M. Patrick DANTEC, chef du groupe ouvrage d’art, mesures physiques du laboratoire régional de Clermont Ferrand (LRC), 
− Mme Marianne CHAHINE, chef du groupe Risques Géotechnique Eau du laboratoire régional de Clermont-Ferrand (LRC), 
− M. Gilles GAUTHIER, directeur du laboratoire régional de Lyon (LRL), 
− M. Maurice TARDELLI, directeur adjoint du laboratoire régional de Lyon (LRL), 
− M. Jean-Paul SALANDRE, chef du département exploitation sécurité (DES), 
− Mme Geneviève RUL, chef du groupe Rhône-Alpes du département exploitation sécurité (DES), 
− M. Frédéric EVESQUE, responsable du domaine exploitation au département exploitation et sécurité (DES), 
− M. Pascal LAHOZ, responsable de l'agence Auvergne du département exploitation et sécurité (DES) 
− Mme Anne GRANDGUILLOT, chef du département villes et territoires (DVT) 
− M. Philippe GRAVIER, chef du groupe aménagement urbain, environnement du département villes et territoires (DVT), 
− M. Fabien DUPREZ, chef du groupe mobilités transports du département villes et territoires(DVT), 
− Mme Marie-Noëlle PAILLOUX, chef du groupe Habitat, Urbanisme, Construction du département villes et territoires (DVT), 
− M. Laurent LAMBERT, pilote de grands projets au département infrastructures et transports (DIT), 
− M. Renaud LECONTE, chef du groupe ouvrages d’art du département infrastructures et transports (DIT), 
− M. Pascal MAGNIERE, chef du groupe conception de projets du département infrastructures et transports (DIT) 
− M. Patrick BERGE, chef du département informatique (DI), 
− M. Franck TRIFILETTI , adjoint au chef du département informatique (DI). 
 
Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture de l'Isère et le directeur du CETE de Lyon sont chargés de l’exécution du présent arrêté 
qui sera affiché à la préfecture de l'Isère et publié au recueil des actes administratifs. 
 
Article 4 : Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté de subdélégation du 26 janvier 2009. 
 

Le directeur du centre d’études techniques de l’équipement de Lyon 
Le 12 octobre 2009 
Bruno LHUISSIER 
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